
1Ê0 
tuf mn 1»' ma nu 

Sï, 8388 

GAZETTE H ES TRIBUNAUX 
Si* 

fr* LES DÉPARTEMENTS : 

Un an, 'r-

36 fr. | Trois mois, 18 fr. 
m<

" ' ÉTRANGER : 

laP
ort en sus, pour les pays «an, 

le p0 échange postal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
RBE H AR LA Y -DU -PALAIS j 2/vV 

i coin da quai de l'Horloge , 

à Pari». 

(tei lettres doivent ttre affranchies.) 

9
 rappelons" à nos abonnés que la 

e9S
ion du journal est toujours faite 

'^^les deux jours qui suivent l'expira -
JaIJS des abonnements. 
°o ur faciliter le service et éviter des 

„$
s
 nous les invitons à envoyer par 

r6t3'ce les renouvellements, soit par 
3VâD . ♦ payable à vue sur la poste, 

un 
"dat payable à vue sur la poste, soit 
fl|

e9
 Messageries impériales ou géné-

' reçoivent les abonnements au 

'"dditîo" de frais de commission 
de 18 fr ' Par trimestre, sans aucune 

Sommaire. 
P CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

nitittin ' Société; faillite; double déclaration devant 

teux Tribunaux différents; règlement déjuges; princi-

I établissement. — Billet à ordre; marchandise à li-

P valeur fournie; tiers porteur; exception du sou-

ttrioteur. — Novalion; substitution d'un débiteur à un 
s
 „!

e
 __' Interdiction prononcée en première instance; 

a
 l'. dé

c
ès de l'interdit; extinction de l'action; ques-

tion des dépens. — Cour de cassation (ch. civ.) : Servi-

tudes; droit de passage; partage; appréciation de faits. 

CoW impériale de Paris (3 e ch.) ; Séparatior, de 

corps; condamnation de la femme à l'emprisonnement 

jour adultère; conclusions du ministère sans mention 

if réquisition; nullité. — Tribunal civil de la Seine 

(■{• ch.) : Faillite; marchandises; privilège du proprié-

ttirc. 
liiTicE CRIMINELLE — Cour d assises de la Charente-In-

férieure : Assassinat. — Cour d'assists de la Côte-

d'Or : Incendie; condamnation à mort. — Cour d'assi-

ses de Seine-et-Marne : Une bande de voleurs; faux té-

moignage. — Tribunal correctionnel de Nancy : Les 

auteurs, éditeurs et compositeurs de musique contre M. 

Molitor, président de la Société philharmonique de 

Nancy. 

ClUONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

JOUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 31 mai. 

à un autre, ils se trouvent dans les termes précis du 

deuxième paragraphe de l'article précité, et il ne leur 

reste plus qu'à constater et apprécier les faits par lesquels 

cette substitution, emportant légalement novation, s'est 

produite entre les parties. Cette constatation et cette ap-

préciation sont dans le domaine exclusif du pouvoir dis-

crétionnaire des Tribunaux. Ainsi, il a pu être jugé sou-

verainement que le créancier d'une société, qui ne lui 

avait pas demandé le paiement de ce qui lui était dû pen-

dant qu'elle fonctionnait, qui même, après sa dissolution 

et sa liquidation, avait transporté sa créance de la comp-

tabilité sociale dans la comptabilité particulière de l'ancien 

gérant, devenu chef d'une nouvelle société, et auquel il 

avait fourni de nouveaux fonds pour faciliter ses opéra-

tions en cette dernière qualité, il a pu être jugé, disons-

nous, que, dans ces circonstances, ce créancier avait fait 

novation à sa créance dans le sens du deuxième paragra-

phe de l'article 1271. (Jurisprudence conforme; arrêt de 

la chambre des requêtes du 16 novembre 1841.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin; plaidant, M" Harold. 

INTERDICTION PRONONCÉE EN PREMIÈRE INSTANCE. —■ APPEL. 

— DÉCÈS DE L'iNTERDIT. EXTINCTION DE L'ACTION. — 

QUESTION DES DÉPENS. 

Le décès de l'interdit arrivé pendant l'instance d'appel 

éteint l'action en interdiction, mais cette extinction n'en 

laisse pas moins subsister le chef de la condamnation aux 

dépens prononcée contre l'interdit, qui s'était rendu appe-

Il n'existe alors d'autre voie, pour faire statuer sur les 

dépens, que la reprise d'instance, et les juges d'appel, 

après cette reprise, ont pu mettre les dépens à la charge 

de la succession, en prenant en cons.déralion la bonne foi 

du demandeur en interdiction. 

Cette bonne foi n'a pas pu être mise en doute par cela 

seul que les défendeurs à la demande eu reprise d'instan-

ce avaient opposé le défaut de qualité du demandeur en 

interdiction et excipé de certaines irrégularités de la pro-

cédure; il a suffi que l'action ait été éteinte par le décès de 

l'interdit pour que les juges d'appel n'eussent plus à s'oc-

cuper que de la questjon des dépens. Les exceptions ser-

vant de défense contre l'action en interdiction s'étaient 

évanouies avec elle. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général 

vin ; plaidant, M* Labordère. (Audience du 30 mai.) 

sitoire renaît, et ce n'est que sur ce réquisitoire que le Tribu-
nal peut prononcer la peine, parce que ce n'est que sur le ré-
quisitoire qu'il est saisi. 

Un jugement donc qui, en pareille matière, prononce la 
peine sur de simples conclusions du ministère" public, que le 
Tribunal serait maître de suivre ou de ne pas suivre, ne rem-
plit pas le vœu de la loi. 

M' Rivière, pour le sieur Duval, faisait remarquer que le 
débat auquel la cause se trouvait réduite devant la Cour devait 
s'agiter entre son adversaire et le ministère public ; que tou-
tefois l'appel de la dame Duval, remettant tout en question, il 
était facile à M. l'avocat-général d'user du droit de réquisi-
tion dont ne paraissait pas avoir usé son substitut en première 
instance, si l'on s'en rapportait aux énonciations du jugement, 
et de faire ainsi tomber le seul grief articulé devant la Cour. 

M. Metzinger, avocat-général, ne s'expliquait pas la diffé-
rence qui existerait entre les conclusions et le réquisitoire du 
ministère public, il estimait qu'il suffisait que le jugement 
mentionnât que le ministère public avait été entendu pour 
qne la disposition pénale eût été régulièrement prononcée, et 
il concluait à la confirmation de la sentence. 

Ces observations avaient, de la part de l'avoué de la dame 
Duval, donné lieu à des conclusions tendantes à ce qu'il lui fût 
donné acte de ce que M. l'avocat-général avait conclu à la 
confirmation pure et simple du jugement sans requérir l'ap-
plication des dispositions édictées par l'article 308 du Code 
Napoléon. 

« La Cour, 
« Considérant que, devant la Cour, tous les chefs d'appel, 

excepté celui relatif au défaut de réquisition du ministère pu-
blic concernant la peine prononcée contre l'appelante, ont été 
abandonnés ; 

« A cet égard, considérant qu'il est constaté dans les qut-
litér^e^^ienee que le ministère public a été entendu à 
l'audierke, et qu'ainsi il a été satisfait aux prescriptions de la 
loi ; 

« Confirme. » 

4a 1 Mou dont le sUke est k Paris, il ue peut le faire qu'en 
donnant caution de leur valetrf ; > 

« Attendu, en second lieu et pour les mêmes motifs, que 
c'est à tort que Heurtey, en faisant offre à Micoud des termes 
de loyers échus en avril dernier, y a mis pour condition que 
Micoud laisserait sortir lesdiles marchandises ; 

« Déclare Heurtey ès-nom mal fondé dans sa demande, et 
statuant sur la demande reconventionnelle de Micoud ; 

« Ordonne que, dans les trois jours du présent jugement, 
Heurtey versera entre les mains de Micoud, sans aucune condi-
tion ni réserve, la somme de 250 fr. qu'il lui a offerte pour le 
terme de loyers échus en avril dernier, suivant procès-verbal 
de l'huissie» Brisset du 13 dudit mois, et qu'en outre il jus-
tifiera du paiement des impôts à la charge de Delon ; 

« Dit que, dépôt préalablement fait à la caisse des dépôts et 
consignations d'une somme de 1,250 francs avec al'fecta'ion 
spéciale aû paiement des loyers à échoir, Heurtey aura la fa-
culté d'enlever les marchandises fabriquées qui garnissent 
actuellement l'atelier de Delon ; 

« Autorise Micoud à prélever sur ladite somme, à leur 
échéance, le montant des termes de loyers à lui dus. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

DOUBLE DÉCLARATION DEVANT DEUX 

— RÈGLEMENT DE JUGES. — PRIN-

IÛC1ÉTÉ. — FAILLITE. — 

TRIBUNAUX DIFFÉRENTS. 

CIPAL ÉTABLISSEMENT. 

Une société formée pour l'exploitation de moulins à fa-

rine, et qui a deux établissements, est réputée avoir son 

siège dans celui des deux établissements qui est le princi-

pal. Doit être considéré comme tel celui cù l'exploitation 

a Heu, lorsque des faits de la cause il résulte que le tecond 

établissement n'a été créé que pour écouler les produits 

de l'exploitation. En conséquence, si la faillite de la so-

ciété a été déclarée dans chacun des Tribunaux dans l'ar-

rondissement desquels se trouvent les deux maisons so-

ciales, c'est au Tribunal du lieu de la situation de la mai-

son principale, c'est-à-dire de l'établissement qui dirige 

l'exploitation, que doit être attribuée la connaissance des 

opérations de la faillite et de toutes les contestations qui 

peuvent s'y rattacher. 

Ainsi jugé, par voie de règlement de juges au rapport 

M. le conseiller Hardoin, et sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Sevin, plaidant M" Mathieu-

wdet. (Syndic de la faillite Lacroix frères déclarée à Con-

clu, contre syndic de la même faillite déclarée à Bor-
deaux.) 

«ILLET 

SERVITUDES. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 
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DROIT DE PASSAGE. — PARTAGE. 

CIATION DE FAITS. 

— APPRÉ-

L'arrêt qui, par appréciation des clauses d'un partage 

et des circonstances de la cause, décide que le coparta-

geant dans le lot duquel est entrée une grange, touchant 

par l'un de ses côtés à la voie publique, mais n'ayant de 
porte que sur une cour tombée dans le lot d'un autre co-

partageant, doit jouir du droit de passage par ladite cour, 

ainsi qu'il s'exerçait, au profit de la grange, du vivant de 

l'auteur commun, échappe à la censure de la Cour de cas-

sation. (Art. 691, 692, 694 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Chégaray et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 7 décembre 

1850, par la Cour impériale de Paris. (Truffault contre les 

époux Baurain. Plaidants, Mes Mathieu -Bodet et Lebon.j 

A ORDRE. — MARCHANDISES A LIVRER. -

FOURME, — TIERS -PORTEUR. — EXCEPTION DU 
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PÎaidant M'Mâulde, du pourvoi du sieur Henry. 

Présidence de M. Mesnard. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3 e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 22 avril. 

SÉPARATION DE CORPS. — CONDAMNATION DE LA FEMME A 

L 'EMPRISONNEMENT POUR ADULTÈRE. — CONCLUSIONS DU 

MINISTÈRE PUBLIC sans mention de réquisition. — NUL-

LITÉ. 

Il suffit, pour la régularité de la disposition d'un jugement 
qui, en prononçant une séparation de corps pour cause d'a-
dultère de la femme, la condamne à l'emprisonnement, que 
ee jugement constate que le. ministère public a été entendu 
à f audience. Il n'est pas strictement nécessaire que ce juge-
ment mentionne la réquisition du ministère public à cet 
égard. 

Un jugement du Tribunal civil de Châlons-sur-Marne, 

en prononçant la séparation de corps d'une femme Duval 

pour cause d'adultère de celle-ci, l'avait condamnée à trois 

mois d'emprisonnement, conformément à l'art. 308 du 

Code Napoléon. 

Ce jugement portait qu'il avait été rendu sur les conclu-

sions du ministère public, mais ne mentionnait pas que la 

disposition pénale eût été prononcée sur sa réquisition, 

ainsi que le porte l'article précité. 

Devant la Cour, M« Mathieu, avocat de la dame Duval, ap-
pelante, se bornait à demander la nullité de la disposition du 
jugeu/enl qui condamnait sa cliente à trois mois de prison; il 
se fondait sur ce que le jugement ne mentionnait pas que cette 
disposition avait été prononcée sur la réquisition du minis-
tère public, mais qu'il énonçait seulement que le ministère 
public avait été entendu tn ses conclusions, ce qui n'était pas 
suffisant, suivant lui, pour légaliser la disposition pénale. 

L'article 308 du Code Napoléon exige que la condamna-
lion à la prisoiï soit prononcée sur la réquisition du ministère 
public, et ce n'est pas sans raison. Eu effet, dans toutes les 
causes où la loi exige l'audition du ministère public, il ne fait 
que conclure, et les Tribunaux peuvent juger conformément à 
ses conclusions ou contre ses conclusions; mais lorsqu'il s'agit 

de prononcer une peine correctionnelle, il doit requérir, 
comme organe de la société, pour saisir la justice, et les Tri-
bunaux doivent faire droit à son réquisitoire, si le fait qui le 
motive est reconnu par eux. Ainsi, en matière de séparation de 
corps pour cause d'adultère de la femme, il conclut sur la de 
mande, et requiert l'application de la peine si la demand' 
paraît justifiée, et le Tribunal doit prononcer la peine 
adopte ses conclusions. 

Que si, au contraire, le ministère public conclut au rejet de 

la demande, et que le Tribunal l'accueille, son droit de réqui-

lui 
s'il 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4' ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audiences des 9 et 23 mai. 

FAILLITE. — MARCHANDISES. — PRIVILÈGE DU PROPRIÉTAIRE. 

Le privilège du propriétaire s'étend sur toutes les marchan-
dises renfermées ou fabriquées dans les lieux loués. 

En conséquence, en cas de faillite du locataire, le propriétaire 
a le droit de s'opposer à la sortie de ces marchandises si on 
ne les remplace pas ou si on ne lui donne point une cau-
tion pour garantie des loyers à échoir. 

Cette question, qui intéresse à un haut degré les pro-

priétaires et les commerçants, se présentait dans les cir-

constances suivantes : 

M. Delon, négociant en cuirs, dont les magasins sont 

situés à Paris, rue Cadet, n° 3, avait loué pour cinq ans, à 

partir du 1er janvier 1853, moyennant 1,000 fr. par an, 

un atelier de fabrication dépendant d'une maison sise à 

Belleville, rue de Meaux, 14, appartenant au sieur Micoud. 

Le 4 avril dernier, M. Delon tomba en faillite, et le sieur 

Heurtey, son syndic, ayant obtenu du juge-commissaire 

l'autorisation de continuer l'exploitation du commerce des 

cuirs, fit enlever une partie des marchandises renfermées 

dans l'atelier pour les transférer dans les magasins de la 

rue Cadet. Mais quand il voulut opérer l'enlèvement du 

reste, le sieur Micoud s'y opposa. 

Le sieur Heurtey alors l'assigna en référé; mais M. le 

président renvoya les parties au principal, attendu qu'il 

s'agissait d'une question de privilège. L'action fut portée 

devant le Tribunal. 

M e Payen, avocat de M. Heurtey, soutient, en principe, que 
le propriétaire n'a pas le droit de s'opposer à la sortie des mar-
chandises, surtout en présence de l'autorisation accordée au 
syndic de continuer l'exploitation; que si, par exception, en 
cas de faillite, la jurisprudence a admis que les marchandises 
garnissant les lieux loués sont le gage du propriétaire, cette 
exception ne peut être étendue audelà des limites mêmes que 
la jurisprudence a tracées; que, dans l'espèce, il ne s'agissait 
ni d'une boutique ni d'un magasin, mais bien d'un atelier de 
travail, d'une location de lieux spécialement affectés à la pré-
paration des peaux; qu'au surplus, il n'était rien dû au sieur 
Micoud, puisque les loyers échus étaient payés ou offerts, et 
ceux à échoir étaient garantis par le matériel servant à la fa-
brication. 

M* Alexandre Sorel, avocat de M. Micoud, répond : Que le 
privilège du propriétaire, aux termes de l'art. 2102 du Code 
Nap., s'étend sur tout ce qui garnit les lieux loués, sans dis-
tinction aucune, et qu'il resuite clairement de la discussion de 
la loi sur las faillites'en 1838, que les marchandises sont com-
prises dans cette expression générale (Moniteur du 5 avril 
1838); qu'il importe peu que les lieux loués soient, par leur 
nature, affectés à un atelier de fabrication, puisque, à raison 
même de cette disposition, ils doivent toujours être garnis de 
matières premières destinées à la fabrication; qu'il est vrai 
qu'actuellement il n'est rien dû au sieur Micoud, mais que la 
faillite de son locataire lai donne le droit de réclamer, par 
privilège, une année de loyer sans compter l'année courante, 
et que c'est précisément pour avoir une garantie suffisante de 
ces loyers qu'il s'oppose à la sortie des marchandises. 

L'avocat termine en citant, à l'appui de son système, l'opi-
nion de M. Geoffroy dans son Code pratique des faillites. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que les marchandises qui sont fabriquées dan3 

l'atelier d'un commerçant sont, aussi bien que le matériel et 
les ustensiles de fabrication, le gage des loyers qu'il occupe; 

« Attendu que tant que le fabricant est à la tête de ses af-
faires et qu'il renouvelle sans cesse les matières premières et 
la fabrication de ses marchandises, le propriétaire de la mai-
son où se trouvent les ateliers est sans droit pour s'opposer à 
ce qu'il fasse sortir les dites marchandises au fur et à mesure 
des besoins de son commerce; 

« Mais attendu qu'il ne saurait enétre de même dans le cas 
où, par l'ouverture de la faillite, le commerçant est contraint 
de suspendre sa fabrication ; 

« Qu'alors les sûretés des propriétaires se trouvent néces-
sairement diminuées,' et qu'elles s'évanouiraient complètement 
si le propriétaire était obligé de laisser sou locataire ou le 
syndic de sa faillite enlever les marchandises existantes dans 
les ateliers sans qu'elles fussent remplacées, comme par le 
passé, par de nouveaux produits de fabrication; 

« Attendu que le juge-commissaire de la faillite Delon a au-
torisé sou syndic à continuer seulement l'exploiiatioii de son 
fonds de commerce, mais non la fabrication qui avait lieu 
dans la maison de Micoud; 

« Que d'ailleurs Heurtey n'annonce point l'intention de re-
prendre ladite fabrication actuellement interrompue; 

a Que, dans ces circonstances, si Heurtey veut enlever les 
marchandises pour en disposer dans la maison de commerce 

COUR D'ASSISES DE LÀ CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Soucelier, conseiller à la Cour 

impériale de Poitiers. 

Audience du 22 mai. 

ASSASSINAT. 

Cette affaire est la plus grave et la plus intéressante de 
la session. 

Avant le tirage du jury, le procureur impérial requiert 

que, attendu la longueur présumée des débats qui vont 

avoir lieu, il soit adjoint deux jurés supplémentaires et un 

juge à la Cour. Il est fait droit à ce réquisitoire. 

La Cour se retire pour le tirage du jury, et l'audience 

est reprise. Les gendarmes amènent sur le banc des ac-

cusés un paysan de moyenne taille, gros, trapu, les che-

veux noirs, la figure large et carrée. S* physionomie n'in-

dique pas de mauvaises passions. Il est fort caime. 

Sur le bureau des pièces à conviction sont déposées 

trois brouettes, un paquet de bardes et quelques autres 

petits objets. 

Aux questions de M. le président, l'accusé répond se 
nommer Jean-Antoine dit Michaud, âgé de trente-quatre 

ans, tisserand, né à Àngyré, y demeurant. 

On fait l'appel de 46 témoins, parmi lesquels figure la 

veuve Huguet. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Savary, 

procureur impérial. M* Poitiers, avocat, est assis au banc 

de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation suivant : 

« Le lundi 23 janvier 1854, dans l'après-midi, le can-

tonnier qui travaillait à la route n° 22, de Paris à La Ro-

chelle, sur le territoire de la commune de Benon, décou-

vrit î la vallée des Combes, près d'une mare à quelques 

mètres de la route et dans un taillis peu épais, le cadavre 

mutilé d'un homme assassiné. Un coup de feu avait atteint 

la poitrine et un coup de couteau avait traversé l'estomac. 

D'autres coups, attribués à divers instruments, avaient 

brisé plusieurs vertèbres et presque entièrement détaché le 

crâne. La cervelle avait jailli à quelques mètres de dis-

tance et le sol était imprégné de sang. Tout semblait in-

diquer que le meurtre avait été commis au lieu même où 

gisait le cadavre. 

« Les recherches immédiates de la justice prouvèrent 

au contraire que ces apparences étaient le résultat d'un 

calcul du meurtrier et firent connaître le lieu et les prin-

cipales circonstances du crime. 

« La victime, Jacques Giraudeau, de Saint-Sauveur-

de-Nouail!é, avait quitté Angyré le dimanche soir, après 

avoir soupé chez le père Venaut avec la fille de celui-ci, 

la veuve Huguet, qu'il devait épouser. Il lui fallait passer 

par Courçon, puis près du chai de Bel-Air, pour regagner 

son domicile à Saint-Sauveur, et il ne pouvait s'être dirigé 

du côté de la îojte transversale n° 22. A Courçon, ainsi 

qu'au chai de Bel-Air, des témoins avaient entendu, vers 

huit heures du soir, un coup de feu suivi d'un cri plaintif. 

Celait au coin du bois Pannier, dans la commune de 

Courçon et tout près du chai de Bel-Air, que le malheu-

reux Giraudeau avait été attendu par son ennemi. Près de 

là, dans le sentier de la Tuée, son chapeau fut retrouvé et 

les traces de la roue d'une brouette, parfaitement recon-

naissables le long du sentier de la Tuée depuis le bois Pan-

nier jusqu'à la mare de la vallée des Combes, prouvèrent 

jusqu'à l'évidence que le meurtrier, pour éloigner les 

soupçons, avait transporté le cadavre à une distance de 

près de trois kilomètres et ne l'avait abandonné qu'après 

avoir multiplié les mutilations, pour essayer de dérouter 

la justice ou pour satisfaire sa vengeance et sa fureur. 

« Le crime fut immédiatement attribué par la voix pu-

blique à une vengeance particulière et à une rivalité ja-

louse. Antoine dit Jean Michaud, tisserand à Angyré, fut 

désigné par tout le monde comme le coupable. Michaud 

et Giraudeau, tous deux veufs, s'étaient présentés l'un et 

l'autre depuis plus d'une année pour solliciter les "bonnes 

grâces de la veuve Huguet, retirée chez Venaut, son père, 

à Angyré. Après les hésitations, qui tenaient surtout à la 

date récente de son veuvage, la veuve Huguet s'était dé-

cidée en faveur de Giraudeau. Le caractère doux, paisible 

et sûr de ce jeune homme lui avait assuré, près de la 

veuve Huguet et du père Venaut, une préférence bien na-

turelle sur leur voisin Michaud, son rival, homme dur et 

grossier, toujours menaçant, redouté des propriétaires 

qui l'employaient, et dont les goûts sauvages, les impré-

cations continuelles, étaient laits pour repousser toute 
sympathie. 

« Dès les moissons de 1853, Michaud souffrait impa-

tiemment la rivalité de Giraudeau, que ses travaux et la 
volonté de la veuve Huguet tinrent cependant tout l'été 

éloigné d'Angy.é. Il disait quelquefois : « Qu'un de nous 

deux mette l'autre à la porte; » ou encore : « U faudra 

se piauder. » Et lorsque le 15 janvier la veuve Huguet 

lui signifia sa volonté définitive, en lui donnant son congé, 

sa colère lui dicta les projets de vengeance qu'il a mal-
heureusement accomplis. 

> 
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Giraudeau élait à Angyré le 8 janvier, et il devait, 

comme d'habitude, revenir quinze jours après, le diman-

che 22 janvier. Lu joUr dli crlrtte, pendant que Giraudeau 

soupail avec sa fiancée, Michaud pouvait facilement enten-

dre du dehors leur conversation et épier l'heure du dépari 

de son heureux rival. Malgré ses dénégations obstinées, 

il est certain qu'il quitta lui-même Angyré avant Girau-

deau. Vers sept heures et demie, des témoins arrêtés à là 

sortie de Courçon, sur ie chemin le plus direct d'Angyré à 

Saint-Sauveur, aperçurent un homme qui arrivait avec ra-

pidité par une rue détournée du bourg de Courçon. Tout 

à coup il rebroussa chemin à leur aspect, et s'échappa à 

travers terres, lis le suivirent des yeux tandis qu'il traver-

sait les jardins et les prés, puis la route de Ferrières, et 

enfin d'autres champs pour gagner le chemin du chai de 

Bel-Air et de Saint-Sauveur. Si l'obscurité les empêcha de 

reconnaître Michaud, le lendemain, au point du jour, les 

traces de cet homme, bien visibles dans la boue, présen-

taient des signes caractéristiques oui permirent de les sui-

vre pendant trois kilomètres, à partir du chai de Bel-Air, 

jusqu'à la mare près de laquelle gisait le cadavre. Ces 

traces de pas accompagnaient le siiion de la brouelte,qui 

fut bientôt retrouvée au chai de Bel-Air, sous un hangar 

de la maison où Michaud a demeuré près de quatorze ans 

et où habite encore son oncle, Antoine Michaud. Bientôt 

encore une visite au domicile du tisserand Jean Michaud 

fit retrouver une paire de souliers qui se rapportaient 

exactement aux traces, quoique, par une précaution qu'il 

accuse aujourd'hui, il en eût enlevé les talons le lende-

main du crime pour cacher la forme et la position caracté-

ristique des clous. 

«Celte preuve irrécusable accable l'accusé. Il avait d'a-

bord essayé de faire croire qu'il avait passé toute la jour-

née du dimanche à Marans, d'où il n'était revenu à An-

gyré que fort tard dans la soirée, après l'heure du départ 

et du meurtre de Giraudeau ; mais il avait été rencontré 

sur la roule, à son retour de Marans, par divers témoins, 

et il eût été facile de lui prouver qu'à midi et demi il en 

était déjà loin, et qu'à deux heures et demie il se trouvait 

à une heure de chemin au plus de sou domicile. 

« Ces recherches et ces constatations furent rendues 

inutiles par ie nouveau système de défense d'après lequel 

Michaud, laissant de côté l'alibi, s'attacha à rejeter sur 

autrui la responsabilité du crime, en cherchant à expli-

quer sa présence sur le lieu du meurtre, fait acquis désor-

mais à la justice et dont il comprenait toute la gravité. 

« A la suite d'une tentative infructueuse d'évasion, Mi-

chaud avoua que les traces avaient été produites par ses 

souliers, et qu'il avait assisté au transport du cadavre de-

puis le bois Pannier jusqu'à la vallée des Combes; mais 

il désigna comme l'assassin Sauvètre père, l'un des plus 

honorables habitants du pays. Il raconta que, le dimanche 

soir à minuit, Sauvètre était venu lui rapporter son fusil, 

qu'il lui avait emprunté depuis deux ou trois jours, et que, 

sous prétexte de se faire aider à remuer un paquet, il l'a-

vait emmené à cette heure au sentier de la Tuée, et l'avait 

contraint à aider son jeune fils dans la pénible tâche de 

transporter le cadavre de Giraudeau à trois kilomètres sur 

la brouette d'un sieur Moussais. 

« Sauvètre, ami particulier de la famille Giraudeau, 

connu et estimé dans la commune,n'apas eu de peine à dé-

montrer son innocence. Dans la nuit du 22 au 23 janvier, 

il avait précisément quitté la commune avec ses deux fils 

pour aller à La Rochelle les présenter à M. le recteur. Es-

tropié d'une main, Sauvètre ne chasse jamais, n'a pas em-

prunté le fusil de Michaud, et n'aurait pas eu, même avec 

l'aide de ses fils, le pouvoir d'intimider et de contraindre 

un homme aussi énergique et aussi robuste que l'accusé. 

« Aussi, quelques jours après, Michaud rétracta ses dé-

clarations qu'il qualifia de mensonge, mais il ne put rem-

placer ce système de défense par aucun autre qui le satisfît 

lui-même, et dans ses derniers interrogatoires il a persisté 

définitivement à accuser Sauvètre et à se représenter com-

me son complice involontaire. 

« Tout démoutre, au contraire, que lui seul, ennemi de 

Giraudeau, a pu concevoir le projet criminel qu'il a mis à 

exécution le 22 janvier. Les traces qu'il reconnaît lui ap-

partenir dans le sentier do la Tuée se sont relrouvées dans 

les jardins de Courçon, où elles le signalent comme étant 

cet homme, qui à sept heures et demie avant le coup de 

feu, avant le meurtre de Giraudeau, s'empressait de pren-

dre la direction du chai de Bel-Air où il allait l'attendre, 

et paraissait avoir un si grand intérêt à échapper aux re-

gards des témoins. 

« Giraudeau a été frappé d'un coup d'arme à feu, et il 

est établi qu'à Marans, Michaud a acheté du plomb et des 

capsules. 11 l'a reconnu en prétendant que Sauvètre l'a-

vait chargé de faire cette acquisition; mais d'après son ré-

cit, il n'avait pas remis ces munitions à Sauvètre avant le 

crime, et cependant il n'a pu les représenter à la jus-

tice. 
« Giraudeau a été frappé d'un coup de couteau ; et il est 

encore prouvé qu'à Marans, Michaud a acheté un couteau-

poignard qui a disparu. Reconnu par l'aubergiste qui lui 

avait indiqué un coutelier, et par le marchand lui-même, 

il a vainement opposé à leurs témoignages des dénégations 

obstinées qui démontrent seulement son anxiété en pré-

sence de ces révélations. 

« Enfin, une blouse ensanglantée a été retrouvée à son 

domicile, et les vérifications les plus positives ont dé-

montré que la brouette sur laquelle le cadavre aéié trans-

porté n'est pas celle de Moussais, mais celle d'Antoine 

Michaud, l'oncle, que l'on a retrouvée au chai de Bel-Air, 

cachée sous des fagots dans le hangar. Antoine Michaud 

et sa femme, désignés par cet indice accusateur comme 

complices de leur neveu, s'étaient d'abord renfermés dans 

un système de dénégation obstinée, mais l'indiscrétion de 

leur jeune fille Rose, enfant de.onze ans, a déterminé en-

fin le mari à avouer une partie de la vérité. 11 a reconnu 

qu'après avoir entendu, non loin de sa maison, un coup 

de feu et un cri, il avait vu arriver l'accusé qui luiemprunta 

sa brouette et réclama son aide pour transporter un quart 

de vin. Il ajoute qu'il le suivit jusqu'au sentier de la Tuée, 

où, en présence du cadavre, Jean Michaud lui fit l'aveu de 

son crime. 
« Il ne peut donc rester aucun doute sur la culpabilité 

de l'accusé qui n'a pu repousser par aucune allégation 

vraisemblable les charges qui résultent contre lui des faits 

qu'il est obligé de reconnaître, c'est à-dire de sa présence 

sur le lieu du crime et de sa coopération au transport du 

cadavre. 
« Le caractère sombre et haineux de l'accusé, ses ha-

bitudes et ses goûts étranges et repoussants, lui ont aliéné 

depuis longtemps les sympathies de ses voisins. Les pro-

priétaires qui l'ont employé aux moissons se plaignent 

que, sous son influence, une insubordination inaccoutu-

mée ou des querelles intolérables se manifestaient parmi 

les ouvriers employés avec lui. 

<x En conséquence, Jean Michaud est accusé d'avoir, le 

22 janvier 1854, eu la commune de Courçon, volontaire-

ment donné la mort à Jacques Giraudeau, etc. » 

Après la lecture de ces pièces, M. le président procède 

à l'interrogatoire de l'accusé, lequel interrogatoire dure 

plus de trois heures ; nous ne le rapporterons pas en en-

tier, nous ferons connaître quelques réponses. 

D. Vous avez sollicité la main de la veuve Huguet? — 

R. Oui. 
D. Ne vous êtes-vous pas rencontré avec Giraudeau 

chez cette femme ? — R. Oui, trois fois. 

D. La femme Huguet ava'.t-clle agréé votre demande? 

— H. Elle disait bien oui, mais elle prétendait que son 

père la contrariait et ne voulait pas qu'elle se mariât avant 

Noël. 

L'accusé, qui jusqu'alors avait toujours nié avoir tiré 

sur Giraudeau, a fini, pressé de questions, par avouer 

qu'il l'avait fait, mais sans intention. 

L'audience du 23 a été entièrement consacrée à l'audi-

tion des tétîloins, et l'accusé, se voyant écrasé par des 

dépositions foudroyantes, a fini par tout avouer en reje-

tant toute idée de préméditation. 

L'audience du 24 a été employée aux plaidoiries. Le 

conseil de l'accusé, devant les aveux de Michaud, n'a pu 

que demander le bénéfice des circonstances atténuantes ; 

aussi le jury, appelé à rendre son verdict dans cette gra-

ve affaire, a déclaré l'accusé coupable avec admission de 

circonstances atténuantes. En conséquence, Michaud a 

été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

COUiV D'ASSISES DE L.\ COTE-D'OR. 

Présidencede M. Simerey, conseiller. 

, Audience du 22 mot. 

INCENDIE. — CONDAMNATION A MORT. 

Le jury est appelé à prononcer sur un crime d'incendie 

imputé à Thérèse Roy, femme d'Etienne Chapuis, sage-

femme, demeurant à Saint-Sauveur. L'accusée, qui est 

âgée de soixante et un ans, se présente sous les plus tris-

tes auspices et les plus fâcheux antécédents. Elle est dé-

peinte comme une femme d'une cupidité tellement extrême 

que rien ne l'arrêterait pour la satisfaire. L'accusation 

poriée contre elle en est la meilleure preuve. Les faits sui-

vants parleront assez d'eux-mêmes, sans qu'il soit besoin 

du moindre commentaire : 

« Le 12 avril, à huit heures et demie du soir, un 

inceudie éclata à Saint-Sauveur, dans des hébergeages 

couverts en chaume. En peu d'instants, ces hébergeages, 

composés d'une grange et de plusieurs écuries, la maison 

des époux Chapuis qui y est contiguë et six maisons si-

tuées dans le voisinage, devinrent la proie des Qammes. 

Le feu s'était propagé avec une telle rapidité, que les se-

cours les plus prompts devinrent impuissants à en arrêter 

les progrès, et qu'on ne put sauver qu'une faible partie du 

mobilier. Dix ménages des plus pauvres de la commune 

se trouvent sans asile et sans ressources; la perte dépasse 

20,000 fr.; la moitié seulement était assurée. Le point où 

le feu s'est déclaré est indiqué avec une rare précision ; 

on entendit une explosion presque aussi forte qu'un coup 

de pistolet, et immédiatement on vit les flammes percer le 

toit de chaume, entre une écurie appartenant, à,la -veuve 

Viard et une grange commune à plusieurs voisins. Le 

corps de bâtiment comprenait la grange commune, plu-

sieurs écuries et la maison Chapuis. Les communiera de la 

grange ne pouvaient, à l'exception des mariés Chapuis, y 

arriver que par une porte ouvrant sur une chambre de 

leur habitation, soit par une ouverture pratiquée dans la 

cloison en bois qui sépare leur écurie de la grange. Trois 

communiers, Virvaire, Fouard et Chapuis, avaient du bé-

tail dans les écuries contiguës à la grange ; les deux pre-

miers ne sont pas entrés dans leurs écuries après cinq 

heures du soir ; nul n'a pénétré dans la grange par la 

porte donnant sur la voie publique ; le feu a pris à l'inté-

rieur; les soupçons ne pouvaient donc peser que sur les 
mariés Chapuis. 

« Dès le premier moment, l'opinion publique attribua 

le sinistre à un crime, et accusa avec une énergique una-

nimité la femme Chapuis d'en être l'auteur : la méchanceté 

de son caractère proverbiale dans la commune, son ava-

rice sordide qui ne respecte pas même lé bien d'autrui, le 

bénéfice important qu'elle devait réaliser sur l'assurance 

exagérée de sa maison et de son mobilier, la désignaient 

avec une telle évidence que chacun se mit à l'oeuvre pour 

saisir les preuves d'une culpabilité qui était déjà dans la 
conscience de tous. 

« Le surlendemain du sinistre, le 14 avril, un des in-

cendiés, le sieur Dupont, qui avait retrouvé quelques me-

nus objets en déblayant les ruines de sa maison, voulut, 

pour vérifier ses soupçons, faire les mêmes recherches 

dans les décombres de la maison Chapuis; ses investiga-

tions minutieuses ne purent lui faire découvrir le plus lé-

ger fragment de mobilier. 11 alla visiter une maison récem-

ment achetée par les mariés Chapuis; elle ne renfermait 

pas de mobilier; mais en traversant le jardin attenant à 

cette maison, il découvrit, cachés dans la haie, ou sous la 

paille, ou enfouis dans la terre, une multitude d'objets de 

toutes espèces, ustensiles et vases de ménage,' vêtements 

et linges, tuyaux de poêle, vaisselle, parapluie, ferraille, 

charbon, etc., etc., jusqu'à des comestibles. La femme 

Chapuis survint en ce moment, et, aux accusations nette-

ment formulées par Dupont, répondit d'abord que ces ob-

jets ne lui appartenaient pas; puis, convaincue par l'évi-

dence, elle changea de couleur, et ne put que balbutier. 

Comme les habitants de Saint-Sauveuraccouraientau bruit 

de cette découverte, elle se hâta de reprendre un sac de 

400 francs, qu'elle avait aussi déposé dans le jardin, et le 
cacha chez son fils. 

« On acquit bientôt la preuve que la femme Chapuis 

âvait enlevé ou fait enlever, avant l'incendie, la majeure 

partie de son chétif mobilier. Deux sacs contenant du lin-

ge, du fil et des objets de literie, avaient été cachés dans 

le grenier de Chapuis fils. Chapuis et son fils les avaient 

portés; ils ne sont pas d'accord sur J'époque de ce dépôt, 

mais ils conviennent qu'elle est antérieure au 12 avril. 

Deux sacs avaient été préparés dans la maison même ; au 

moment de l'incendie, un témoin les 'trouva placés tout 

fermés au milieu de la chambre et les sauva. Ces enlève-

ments clandestins, en même temps qu'ils démontrent l'at-

tente d'un crime longuement prémédité, en révèlent aussi 

le mobile. C'est évidemment la cupidité qui a dirigé le 

bras de l'incendiaire, et la femme Chapuis était seule en 

position de tirer un bénéfice de l'incendie. Cette femme, 

de son propre aveu, dominait d'une manière absolue le 

ménage; elle achetait, vendait, en un mot administrait 

tout à son gré; son mari ne faisait qu'apposer sa""signatu-

le lui ordonnait. Chapuis est d'une taille bien re, lorsqu'elle vo-uu-c uuus wcu 

au-dessous de la moyenne, et d'une faible complexion. Sa 

femme le maltraitait sans qu'il osât trop se plaindre, et, bien 

que leur position fût aisée, ne lui donnait pas tout le pain 

qui lui était nécessaire. Elle passait pour maraudeuse, non 

par besoin, mais pour satisfaire son avarice. Son mari et 

son fils ne jouissaient pas, sous ce rapport, d'une meil-

leure réputation. La procédure établit que le père et le fils 

ont volé, de complicité, en octobre 1852 ou 1853, dix bot-

tes de paille au préjudice du sieur Saget, et que Chapuis 

père a en outre soustrait une botte de paille à son voisin 

Mourot, le 24 décembre dernier. Toute la famille est soup-

çonnée d'un grand nombre d'autresJarcins. 

« Les mariés Chapuis, ou plutôt la femme Chapuis, 

avaient acheté, au mois de mars 1853, une maison dans la-

quelle ils devaient entrer à la Saint-Georges 1854. 

u Depuis quelques mois, la femme 'Jhapuis avait fait 

de nombreuses démarches pour vendre ou louer la mai-

son qu'elle allait quitter; mais elle en voulait un prix 

exagéré et ne pouvait trouver à s'en défaire. Dès le mois 

de mars 1853, elle avait fait assurer cette maison pour 

1,300 fr., son mobilier pour 1,000 fr., ses bestiaux pour 

300 fr., ses grains et fourrages pour 150 fr. ; en tout 

2,750 fr, 11 est établi, de l'aveu même de Chapuis, que la 

maison valait à peiné 800 IV. et le mobilier 400 fr.; aussi, 

au moment de contracter l'assurance, le mari trouvait ces 

valeurs très exagérées; mais la femme ordonna, et la po-

lice fut signée. Les trois quarts au moins du mobilier 

avaient été mis à l'abri avant l'incendie. La femme Cha-

puis espérait loucher, sur le prix de l'assurance pour la 

maison et le mobilier, une somme de 2 ,300 fr. La perte 

ne pouvait, grâce à ces précautions, excéder 900 à 1,000 

fi'i ; il y avait donc pour elle un bénéfice net de 1,300 fr. 

environ. Le jour de l'incendie, Chapuis, après avoir sou-

pé chez son fils, comme il lu faisait depuis deux mois, 

était revenu à la maison à huit heures du soir; sa femme 

était en ce moment sur le fenil, sans lumière, prenant le 

fourrage pour les vaches. Il échangea quelques mots avec 

elle, rentra par l'extérieur et se coucha; cinq minutes 

après, sa femme vint également se mettre au lit. Elle avait 

pu revenir par l'écurie en passant par l'ouverture pratiquée 

dans la cloison- qui la sépare de la grange. A peine Cha-

puis commençait-il a s'endormir que sa femme le pousse 

en s'écriant : « Mon Dieu ! le feu ! •> En effet, on criait dé-

jà au feu ! dans la rue. Chapuis n'ignorait pas que de l'é-

curie des vaches, où sa femme était quelques minutes 

avant l'incendie, on peut pénétrer dans la grange com-

mune par une ouverture pratiquée dans la cloison. Il l'a-

vait surprise sur le lieu du crime au moment où elle allait 

le commettre ; mieux que personne il sait ce dont elle est 

capable. Aussi, mêmeuvanl la découverte des objets en-

fouis dans le jardin, sa conviction était formée. Pendant 

la seconde nuit après l'incendie (la nuit du 13 au 14), ob-

sédé par cette pensée, il lui reprocha d'avoir mis le feu et 

lui du: Ah ! malheureuse ! qu'as-tu fait là? Nous n'a-

vions pas besoin décela pour vivre. Voyons, dis-moi f-i 

c'est toi qui as mis le feu? » Elle répondit faiblement: 

« Non. » Lui insiste en disant : « Il ne faut pas dire non: 

dis-moi si c'est toi? — Eu bien! reprit-elle, si je te le di-

sais, tu me le reprocherais toujours. » Chapuis comprit 

bien, à la manière dont sa femme parlait, que de sa part 

ces paroles étaient un aveu. D'ailleurs, ajoute Chapuis, 

elle-même les a considérées ainsi puisqu'elle n'a plus 

cherche à se justifier. 

« Les deux époux ont été confrontés. Chapuis a été 

averti des conséquences terribles de sa déclaration ; il a 

persisté, en adjurant sa femme d'avouer la vérité : « Tu 

ne devrais pas oser lever les yeux, » ajoutait-il. En pré-

sence de cette déposition accablante, la femme Chapuis 

n'a su trouver que de stériles dénégations. Cependant elle 

avait déjà été forcée de convenir que c'était elle qui avait 

enfoui son mobilier avant l'incendie; elle en donnait cette 

étrange explication, « que'c'était pour avancer son démé-

nagement; » si des sacs étaient tout préparés au milieu de 

la chambre au moment de l'incendie, c'est qu'il n'y avait 

pas de place dans la maison pour les metlro ailleurs. Elle 

affirmait qu'où ne pouvait de la maison pénétrer dans la 

grange commune que par l'extérieur, en passant par la 

porte qui donne sur la rue, parce que, disait-elle, la porte 

de communication intérieure était condamnée par un lit; 

puis elle finit par reconnaître, après l'avoir nié, qu'il exis-

te aussi une ouverture donnant accès dans la grange de-

puis l'écurie qui communique elle-même avec la chambre 

à coucher; mais elle soutient que cette ouverture est trop 

étroite, et qu'elle n'y a jamais passé. 

« Un témoin l'a surprise pénétrant dans la grange par 

cette ouverture, et raconte même une querelle qui s'est 

élevée à ce sujet. Elle avait d'abord soutenu, comprenant 

toute la gravité de cette circonstance, qu'elle était rentrée 

dans la chambre à coucher en même temps que son mari; 

puis, un moment après, elle est forcée de reconnaître que 

cette allégation n'est pas vraie. Ces contradictions, ces 

réticences, ces demi-aveux, rapprochés des faits matériels 

constatés par des témoignages unanimes, ne laissent au-

cune place au doute ; il est évident que la femme Chapuis 

est l'auteur volontaire de l'incendie du 12 avril. Déjà, 

dans la soirée du 5 juillet 1842, un incendie, dont les con-

séquences ont été plus désastreusee encore, avait ravagé 

le village de Saint-Sauveur : la perte dépassa 80,000 fr. 

Le feu avait pris dans le toit de chaume d'une maison 

contiguë à celle qu'habitaient le3 mariés Chapuis, qui, 

alors comme aujourd'hui, avaient un bénéfice à espérer 

du sinistre. L'opinion publique accusa la femme Chapuis 

d'être l'auteur de cet incendie, et des propos, des mena-

ces même qui lui sont échappés, donnent lieu de penser 

que, cette fois encore, l'opinion ne s'était pas égarée. » 

La femme Chapuis cherche à se justifier des charges 

accablantes qui pèsent sur elle, et s'efforce de fournir des 

explications sur chaque déposition des témoins. Elle affecte 

des dehors de piélé, et roule son chapelet entre ses doigts 

pendant tout le cours des débats. 

M. l'avocat-général Massin a demandé toute la sévérité 

que mérite la répression d'une pareille action. 

La tâche de la défense était presque désespérée, et tous 

les efforts de M* Bazot n'ont obtenu aucun succès. 

Après une courte délibération, le chef du jury a fait 

connaître le verdict qui est affirmatif sur toutes les ques-

tions de l'accusation et muet sur les circonstances atté-

nuantes. En conséquance, M. le président, d'une voix 

émue, prononce contre la femme Chapuis la peine de 
mort. 

En entendant la terrible sentence, sa figure ne trahit 

aucune émotion. La foule se retire lentement et vivement 
impressionnée. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Iribunaux.) 

Présidence de M. Anspach, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 23 mai. 

UNE BANDE DE VOLEURS. — FAUX TÉMOIGNAGE. 

Depuis bientôt dix ans, des vols incessants étaient com-

mis dans les cantons de Moret et de Montereau, arrondis-

sement de Fontainebleau, et dans celui du Châtelet, ar-

rondissement de Melun. Des malfaiteurs, à l'aide de fausses 

clés, d'escalade, d'effraction, toujours la nuit, dans les 

maisons habitées, et même sur les chemins publics, enle-

vaient du vin, du blé, des denrées de toute sorte, des vê-

tements, de l'argent. Quelquefois porteurs d'armes, ils 

étaient arrivés à former des plans d'assassinats que le ha-

sard seul a déjoués. Telle était la fréquence de ces vols, 

que les habitants, d'après la déposition d'un témoin, se 

demandaient, le matin, à leur réveil : « Qui a-t-on volé? 
ou qu'a-t-on volé cette nuit? » 

La justice a été mise enfin sur la trace des principaux 

coupables : c'étaient des hommes de la contrée, les nom-

més : 1° Victor Roussin, 36 ans, né à Laval, arrondisse-

ment de Fontainebleau, demeurant à Marangis, commune 
de Vernou ; 

2° François Penancier, 35 ans, manouvrier, demeurant 
au même lieu ; 

3° Constant Châtain, 30 ans, journalier, demeurant au 
môme lieu ; 

4° Et François-Désiré Hugé, 27 ans, manouvrier, de-
meurant a Cannes, près Montereau. 

Des visites domiciliaires ont fait découvrir chez eux une 

grande partie des objets volés. Il ne leur restait qu'à faire 

1 aveu de leurs crimes. Cependant Hugé s'est renfermé 

dans un système de dénégations absolues. Les trois au-

tres, mieux inspirés, avouent une partie des actes qui leur 

sont reprochés. Quelquefois, tout en reconnaissant qu'un 

crime a été commis, ils se l'im 
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situation en résistant, malgré l'évidence de la vérité 

malgré les paternelles exhortations de M. le président I 

confesser sa participation aux faits incriminés. Le ministè 

re public a élabli, en outre, le faux témoignage imputé i 
Hugé par les 110' et 111' questions. 

En conséquence, et après de graves considérations m 
le jury et l'auditoire ont écoutées avec le plus sympathi-

que intérêt, l'orgme du ministère public a requis contre 

ces quatre malfaiteurs une condamnation rigoureuse, qui 

serait ,à la fois une grande et légitime satisfaction pour la 

justice, en même temps qu'un gage nécessaire de sécurité 
pour le pays. 

Les défenseurs des accusés Roussin, Penancier et Châ-

tain se sont bornés à présenter, avec la plus parfaite con-

venance^ des observations générales tirées de la misère de 

ces trois hommes, tous chargés de famille et d'enfants, de 

leurs aveux surtout pour solliciter en leur faveur l'admis-
sion de circonstances atténuantes. 

Quant à M° Richelot, défenseur de Hugé, il a combattu 
énergiquement les faits imputés à son client. 

A dix heures du soir, le jury est entré en délibération. 

Il était près de trois heures du matin, lorsqu'un coup de 

sonnette, retentissant au milieu de la salle, est venu ré-

veiller l'auditoire, qui ne se composait plus que des lé-

moins, tous compatriotes et victimes des accusés, qui oui 

voulu rester jusqu'à la fin des débats. Leur impatiente cu-

riosité d'en connaître le résultat n'avait d'ailleurs rien une 

de bien naturel, car tous exprimaient soit dans leur alti-

tude, soit dans leurs déclarations, combien ils redoutaienl 

le retour des accusés dans leur pays. 

Le jury, après cette longue délibération, a rapporté une 

réponse sur chacune des 540 qui lui avaient été posées; 

et, par suite de ce verdict, la Cour a condamné : 

Roussin et Penancier aux travaux forcés à perpétuité , 

Châtain à quinze ans de travaux forcés, et Hugé à Mil 

ans de réclusion. , , 

Le jour commençait à paraître alors, et les 98 teinotfl 

entendus au procès ont repris tranquillement le chemin™ 

Montereau, empressés d'annoncer la nouvelle de cette dé-

cision, si conforme aux vœux de la population tout en-

tière et si nécessaire à son repos. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANCY. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux) 

Présidence de M. Berlet, vice-président. 

Audience du 12 mai. 
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Irateurs de la compagnie. 

Conformément au système plaidé par M° Augustin Fré-

ville pour les souscripteurs, et malgré la plaidoirie de M* 

lournadre pour les administrateurs, le Tribunal, présidé 
par M. Rcrthier, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que l'exception d'incompétence invoquée par la 
compagnie défenderesse repose sur l'existence d'une société 
entre les parties et sur l'obligation qûi en résulterait pour 
elle de porter leur débit devant la juridiction arbitrale ; 

« Mais attendu que Ifc demandeurs contestent leur qualité 
d actionnaires et allèguent les modifications apportées à leur 
insu et sans leur assentiment dans les statuts postérieurement 
a leurs souscriptions d actions; qu'il résulte de ces prétentions 
mutuelles qu il y a heu de statuer sur la validité ou la nullité 
de l'engagement social; 

« Attendu que les conditions nécessaires pour le renvoi de-
vant arbitres-juges sont que la contestation existe entre asso-
ciés et à raison de leur société, mais que le Tribunal est seul 
compétent lorsque l'existence même de la société est mise en 
question ; 

« Par ces motifs, retient la cause et remet à quinzaine pour 
plaider au fond. » 

— Cinq femmes sont au banc du Tribunal correction-

nel, une brune, une blonde, une châtain, une rousse, une 

rouge. Quelle est la plus jolie? — Pas de réponse. Quelle 

est la moins laide? Autre question embarrassante et qui 

provoque la manifestation de cinq opinions différentes. La 

blonde n'est pas boiteuse comme la brune, mais elle lou-

che; la châtain ne louche pas, mais elle a un goitre; 

la rousse n'a pas de goitre, mais elle a l'équivalent entre 

les deux épaules ; la rouge n'a pas l'équivalent du goitre, 

mais elle a été si cruellement grêlée que pas un des bou-

tons de son beau printemps n'a pu fleurir, et qu'elle est 

arrivée à son automne sans que l'été ait porté ses fruits. 

Si différentes qu'elles soient les unes des autres, ces 

cinq femmes sont cependant rattachées l'une à l'autre par 

un lien commun; toutes sont prévenues de vols, ce dont 

toutes se défendent àqui mieux mieux. Il est d'abord ques-
tion d'une botte d'asperges. 

La brune : Moi, d'abord, je les aime pas ! 

La blonde : J'ai pas de casserole assez grande pour les 
faire cuire. 

La châtain : Faut du beurre pour manger des asperges ; 

il y a plus d'un mois qu'il n'en est entré une once à la 
maison. 

Moi, je mange pas chez moi, je suis en 

propriété, a 
a peine édic-

que 
i. 
nire 

l'article 428 da Code pénal, et en mèitie temps donné 
r* ^contre elle en la personne de M. Molilor, son président, à 

Minn en réparation civile, fondée sur les mômes lois et 
UI1

T ?article 1382 du Code Napoléon ; 
« M.Wtdu toutefois, quant à la répression pénale, qu'il y a 

|a cause des circonstances atténuantes, et que, quant au 
l ire des dommages et intérêts à adjuger aux demandeurs, 
Tribunal se trouve dès à présent en situation de les fixer ; 
, Par ces motifs, 

« Appliquant les dispositions des articles 428 et 63 du Code 
pénal et 194 du Code d'instruction criminelle, condamne le 
sieur Molitor en 5 fr. d'amende ; 

« Et statuant sur les dommages et intérêts des sieurs Ber-
lon Massé, Thomas et Arnould, et y ayant aucunement égard, 
condamne le sieur Molitor eu sa qualité à payer, à titre de 
dommages et intérêts, au sieur Berton 40 fr., à chacun des 
trois autres 20 fr., et le condamne en outre auv dépens. » 
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m» située à Pa-

Perrin, mar-

Et moi, je dîne toujours en ville. 

: Et le châle tartan, c'est-il encore personne 

M 

Sei; 

in de 

M.jDumon!, propriétaire d'une maison 

ris, rue de Poitou, a loué, en 1852, à M. 
chand de nouveautés, de "astes magasins moyennant un 

loyer annuel de 4,750 fr., sur lequel six mois ontété payés 

d'avance. Le bail ne doit expirer qu'en 1865; cependant 

M.Dumont a appris que, par des affiches apposées sur ses 

magasins, M. Perrin annonçait la vente de ses marchandi-

ses à un rabais considérable par suite de liquidation, pour 

cause de changement de propriétaire de fonds. Il a vu 

dans ce fait une atteinte portée à son droit de gage de 

propriétaire, et il a assigné M. Perrin pour faire ordonner 

la cessation d'un pareil mode de vente, et la disparition 

des affiches qui l'annoncent. Suivant lui, le propriétaire a 

un privilège sur tous les objets qui garnissent les lieux 

loués, SJIIS distinction entre le mobilier destiné à l'usage 

du locataire et les marchandises de ses magasins ; seule-

ment comme les marchandises sont destinées à être suc-

cessivement vendues, le propriétaire ne peut s'opposer à 

cette vente, mais à la condition qu'elle se fera dans les 

termes ordinaires, et parce que le négociant s'empresse 

toujours de remplacer les marchandises vendues par des 

marchandises nouvelles, de telle sorte que ses magasins 

«ont toujours remplis. Ici il n'en est pas de même. M. 

'errin, usant d'un droit que lui confère son bail, a vendu 

•on fonds de commerce; il paraît qu'il s'est réservé les 

marchandises qu'il possède encore, et qu'avant que son 

•uccesseur n'entre en possession du fonds, il a stipulé un 

*f!ain temps qui sera employé par lui à les écouler, de 

elle sorte que chaque jour le gage du propriétaire va di-

înuer, et qu'il arrivera un jour où il sera réduit à néant. 
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La rousse : 

pension. 

La rouge : 

Un témoin 

qui l'a pris? 

La brune : J'ai jamais porté de châle, je vas toujours 
en taille. 

La blonde : Moi, j'en ai un tartan, et j'Ie mets jamais ; 
les châles c'est bon pour les bossus. 

Larousse: Si vous dites ça pour moi, madame, vous 

faites erreur; y a plus de droites qui portent châles que de 

bo. sues. A ce compte-là, ça devrait être madame (elle in-

dique la rouge) qu'aurait soustrait le voile pour cacher 

son physique qu'est rapiesté sur toutes les coutures. 

La rouge : ÇÎ pourrait aussi bien convenir à la lou-

cheuse, mais madame (elle indique la blonde) est incapa-

ble de la chose aussi bien que moi ; chacun a ses défauts 

de nature, mais c'est pas des faisons pour être des vo-
leuses. 

Un grand nombre de témoins déclarent que les défauts 

de nature n'empêchent pa3 le cumul de certains autres 

défauts; tous reconnaissent les prévenues comme rôdant 

continuellement à la halle, et possédant un fort joli talent 

à faire passer de l'étalage des boutiques dans d'énormes 

cabas toutes les denrées de première, de seconde, même 

de troisième nécessité. La soustraction de la botte d'as-

perges, du châle et du voile, a été particulièrement établie 
aux débats. 

Les prévenues, sur les conclusions conformes du mi 

nistère public, ont été condamnées chacune à six mois de 
prison. 

— Une jeune et jolie femme offrait hier en vente, sur le 

marché du Temple, 96,voilettes en tulle noir, lorsque des 

agents du service de sûreté, auxquels les allures de la ven-

deuse paraissaient suspectes, intervinrent dans le marché, 

et lui demandèrent de vouloir bien justifier de la légiti-
me .possession de ces objets. 

A celte demande, la jeune femme répondit en souriant 

et avec assurance qu'elle était bien la propriétaire de ces 

marchandises, que c'était par suite d'un pressant besoin 

d'argent qu'elle s'en défaisait; qu'établie à quelques lieues 

de Paris, elle ne pouvait conduire immédiatement à sa de 

meure, mais qu'elle allait désigner le commerçant chez le 

quel elle les avait achetées. Elle désigna en effet un négo-

ciant de la rue de Cléry, chez lequel on se transporta, et 

qui déclara qu'effectivement les marchandises qu'on lui 

représentait sortaient bien de ses magasins ; mais il ajouta 

en même e nps qu'elles lui -avaient été volées par une jeune 

femme dont le signalement était si précisément semblable 

à celui de la vendeuse, que les agents ne doutèrent pas 
qu'ils tenaient la voleuse ellë-même. 

C'était bien cette femme en effet qui était l'auteur du 

vol. Voyant que sa ruse n'avait pas eu le succès qu'elle en 

attendait, car en donnant l'adresse exacte du négociant 

auquel elle avait soustrait les voilettes elle espérait que, 

ne s'étant pas aperçu encore du vol, il déclarerait seule-

ment que ces marchandises avaient été achetées chez lui, 

elle fit les aveux les plus complets et déclara que c'était 

au moyen du vol à la carre qu'elle se les était appro-

priées. 

Cette femme, qui a vingt-cinq ans, et qui ne paraît pas 

être à son coup d'essai, a été conduite au dépôt pour être 

mise à la disposition de la justice. 

— Depuis la fondation de la colonie de la Guyane 

française, les arrestations des individus en état de rupture 

de ban deviennent chaque jour plus rares, bien que ce 

soit presque toujours à Pans que les forçats où les réclu-

sionnaires qui ont l'intention de reprendre leur vie crimi-

nelle cherchent de préférence un asile. Malgré toutes les 

précautions dont ils s'entourent, il est rare qu'ils puissent 

échapper longtemps à l'activité de la police, et cette se-

maine les agents de la brigade de sûreté ont arrêté trois 

de ces individus qui peuvent être classés parmi les crimi-

nels de la plus dangereuse espèce. 

L'un est un nommé D..., dit Chapiteau, maçon, con-

damné en 1847 à cinq ans de réclusion pour attaque noc-

turne. Pour échapper aux recherches, D... avait eu le soin 

de se loger hors de Paris, et il avait choisi Colombes pour 

lieu de sa résidence. Il hantait de préférence les alentours 

du mont Valérien, et c'est là que les agents l'ont décou-

vert et ont opéré son arrestation. 

Le second est un nommé R... qui a aujourd'hui cin-

quante-trois ans, et qui exerçait le métier de chiffonnier. 

La condamnation qui l'avait frappé remonte à 1826, il était 

alors soldat au 46" léger. Il fut pris en flagrant délit de 

vol qualifié et condamné à six ans de travaux forcés. Ca-

che dans une de ces petites rues qui avoisinent la place 

Maubert, il se croyait bien en sûreté lorsqu'il a été arrêté 

et amené à la préfecture. 

Un troisième, H..., est sculpteur sur bois etimprimeursur 

étoffes ; son début dans la carrière du crime date de 1839. 

En 1847, il sortait de Toulon, où il venait de subir sept 

ans de travaux forcés, mais peu corrigé par cette sévère 

leçon il se faisait reprendre bientôt après en province et 

passait deux, ans dans la maison centrale d'Einsisheim. 

1849 le retrouvait à Paris, et il rentrait encore en prison 

pour rupture de ban, puis en 1852 il était de nouveau en-

voyé à Poissy pour y subir une détention de deux ans. Il y 

a à peine deux mois que R,.. avait fini de régler ses comp-

tes, et son premier soin fut de revenir habiter la capitale ; 

caché sous le faux nom de Beuveiot, il espérait déjouer 

l'activité de la police de sûreté; mais reconnu et arrêté, il a 

été obligé d'avouer son identité, cl a été mis à la disposi-
tion de la justice. 

Comme presque tous les hommes qui ont l'habitude des 

prisons, ces trois repris de justice sont tatoués sur les 

bras et sur certaines parties du corps de signes particu-

liers et curieux qui ne contribuent pas peu à les faire re-
connaître. 

— Un propriétaire de Courbevoie, le sieur Ledoux, en 

visitant hier une partie de champs située au lieu dit la 

Côte à Conin, et qui est en ce moment couverte de seigles 

auxquels les pluies dernières ont fait acquérir une hau-

teur inaccoutumée, y trouva avec surprise un cadavre 

dont la vue dut d'autant plus l'effrayer que, bien que le 

corps fût entièrement couvert de vêtements élégants, la 

tête était celle d'un squelette, entièrement dénudée de 

chairs, n'ayant que de larges trous à la place d'yeux et 

montrant une double rangée de dents blanches sur les os 
à nu des doux mâchoires béantes. 

L'autorité locale ayant été immédiatement prévenue, le 

sieur Jarreau, adjoint au maire, le commissaire de police 

et le brigadier de gendarmerie se rendirent sur les lieux, 

accompagnés d'un médecin, M. le docteur Rouilland. Le 

corps, qui était celui d'un homme de 45 à 50 ans, se 

trouvait étendu sur le dos, ayant à côté de chaque main 

un pistolet dont le chien abattu sur la capsule éclatée in-

diquait qu'il avait fait feu. Les vêtements se composaient 

d'un paletot brun, d'un gilet de satin noir broché de 

fleurs bleues, d'un pantalon de drap bleu clair ; la che-

mise était en toiie, marquée aux initiales I. B. C. ; dans 

une bourse en soie verte brodée de perles d'acier se trou-

vait une pièce de 2 fr., ainsi que des capsules, des balles 
et un petit paquet de poudre. 

D'après l'examen attentif du corps, sur lequel on ne 

trouvait aucune trace de violence et dont les vêtements 

n'avaient pas été dérangés, le docteur et les deux officiers 

de police judiciaire ont exprimé l'opinion que la mort était 

le résultat d'un suicide, qu'elle pouvait remonter à un 

mois environ, et que, selon toute probabilité, les chairs 

du visage et des mains avaient été dévorées par les mu-

lots et autres rongeurs, communs dans les champs à cette 
époque de l'année. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE. — On lit dans le Salut public du 30 mai : 

« Hier ont eu lieu les funérailles de Giraud. Dès trois 

heures et demie, l'église de l'Hôpital a vu affluer dans son 

étroite enceinte la foule des personnes jalouses de rendre 

les derniers devoirs à une cruelle infortune et de payer un 

dernier tribut de prières à la victime. Bientôt cette affluen-

ce est devenue si considérable, qu'il était facile de voir 

qu'il ne restait plus de place pour le cortège funèbre, et 

vers quatre heures des sergents de ville ont reçu ordre 

d'entrer dans l'église et de la faire évacuer. L'assistance 

s'est retirée peu à peu, paisiblement et sans murmurer. 

« Quelques instants après, les restes mortels de Gi-

raud pénétraient dans le sanctuaire, précédés du clergé de 

l'église de l'Hôtel-Dieu et suivis de M. le conseiller d'Etat 

chargé de l'administration du Rhône, de MM. Bruno Faure 

et de Pommerol, membres de la commission des hospi-

ces; de M. Faré, auditeur au Conseil d'Etat; de M. le 

colonel du génie Chauchard, de M. le lieutenant du génie 

Cornillaud, et de la plupart des sapeurs qui ont coopéré à 

la délivrance du pauvre puisatier; de M. Royé-Vial, maire 

d'Ecully, et son adjoint; de M. Besson, maire du 5
e
 ar-

rondissement, et sou adjoint; et enfin, de M. Moyne. 

« Au moment où le corps était déposé sur le pavé de la 

nef, tombaient à genoux auprès du cercueil une femme 

presque septuagénaire, sanglotante, la tète dans ses mains, 

et avec elle deux hommes jeunes encore, dans l'attitude 

d'une douleur muette et recueillie : c'étaient la mère, le 
frère et le beau-frère de la victime!... 

« Un frémissement sympathique a parcouru l'assistan-

ce, à la vue de cette famille infortunée, longtemps abusée 

par un faux espoir, pleurant le fils et le frère, qu'il lui 
semblait perdre pour la seconde fois. 

« Puis, l'office des morts a été récité, et les assistants 

et tous les sapeurs du génie jusqu'au dernier sont venus 

asperger d'eau sainte la dépouille du malheureux dont 

tant d'affection et de dévouement n'ont pu conserver les 
jours. 

« Lorsque la cérémonie a été terminée et qu'il a fallu 

quitter l'église, on s'est trouvé en présence d'une foule 

énorme qui couvrait la place de l'Hôpital et refluait au 

loin dans toutes les rues voisines. C'est à grand'peine que 

les sergents de ville sont parvenus à frayer un passage au 

cortège qui s'est dirigé par la rue Confort, la rue Bellecor-

dière, la rue Louis-le-Grand, le pont de l'Archevêché, le 

Chemin-Neuf, pour se rendre au cimetière de Loyasse 

Sur tous ces points on retrouvait le même concours de po-
pulation. 

, « L'affiluence n'était pas moins grande aux abords du 

champ du repos. Il a fallu fermer les portes du cimetière 

neuf, dans lequel Giraud allait recevoir la sépulture, et en 

interdire l'accès au public. Quelques minutes après, les 

dernières prières étaient prononcées, la terre recouvrait 

encore une fois, et cette fois pour toujours, le corps du 

pauvre artisan ; une croix de bois, placée sur le tertre fu-

néraire, marquait la place où repose une victime du tra-

vail, et résumait sa triste histoire en deux mots : 

« Ci gît Claude Giraud, puisatier, né à Ronno, près Am-

« plepuis, victime d'un éboulement le 14 avril 1854, à 

« Ecully, mort à l'Hôtel-Dieu de Lyon, le 27 mai de la 
« même année, âgé de vingt-huit ans ! » 

— Vendredi dernier, émue de diverses plaintes qui lui 

étaient adressées au sujet de la prostitution clandestine, la 

police a fait fouiller un certain nombre de garnis suspects. 

L'une de ces expéditions a été marquée par un fait assez 
singulier. 

Au moment où un sergent de ville venait de pénétrer 

dans une chambre qui lui était signalée comme fréquentée 

par des hôtes peu recommandables, une jeune fille, sur-

prise dans une situation équivoque, s'est élancée vers la 

fenêtre ouverte et s'est précipitée. Mais avec une présence 

d'esprit et une agilité peu communes, le sergent de ville, 

aussi prompt que la victime, a réussi à saisir cette der-

nière par le pan du vêtement très léger qui la couvrait et 

à la ramener dans l'intérieur de l'appartement. Quelques 

instants après, dans un costume plus confortable, il con-

duisait cette malheureuse à l'Hôtel-de-Ville. 

(Salut public.) 

meurant à Vaugirard, rue de la Gaîté, profession d'ouvrier 

tourneur (absent), déclaré coupable d'avoir,
 en
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à Vaugirard un attentat à la pudeur sur une jeune nlie agee 
de moins de onze ans, a été condamné par contumace a dix 
ans de réclusion, en vertu de l'article 331 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'n CRÀPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 janvier 1851, 
Le nommé Jean- Louis Lacour, âgé de quarante-huit ans, 

né à Buron (Calvados), demeurant à Montmartre, profession 
de tailleur (absent), déclaré coupable d'avoir, en janvier 1833, 
volontairement porté des coups et fait une blessure au sieur 
Dubois, desquels il est résulté une incapacité de travail per-
sonnel de plus de vingt jours, a été condamné par contumace 
à six ans de réclusion, en vertu de l'article 309 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOCEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 janvier 1854, 

Le nommé Achille Uouel, âgé de vingt-deux ans, né à Cha-
tel-sur-Mosel (Vosges), demeurant à Paris, rue Saint-Jacques, 
140, profession d'élève en pharmacie (absent), déclaré coupa-
ble d'avoir, en 1852, commis à Paris les crimes de faux en 
écriture de cammerce, d'usage fait sciemment des pièces 
fausses et de vols commis à l'aide d'effraction dans une mai-
son habitée, a été condamné par contumace à vingt ans de 
travaux forcés et 100 fr. d'amende, en vertu des articles 147, 
148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'n CRAPOCEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 janvier 1854, 

Le nommé Hermann Rotschild, demeurant à Paris, rue des 
Martyrs, 31, profession de courtier de bourse (absent), décla-
ré coupable d'avoir, en 1851, commis les crimes de faux en 
écriture anthentique et publique, et d'usage fait sciemment 
des pièces fausses, a été condamné par contumace à vingt ans 
de travaux forcés et à 100 fr. d'amende, en vertu des articles 
147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur- général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 janvier 1854, 

La nommée Christine Gaspard, demeurant à Paris, rue 
d'Antin, 18, profession de femme de ménage (absente), décla-
rée coupable d'avoir, en août 1852, commis à Paris un vol au 
préjudice de la dame Demazy, dont elle était alors femme de 
service à gages, a été condamnée par contumace à huit ans do 
réclusion, en vertu de l'article386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPODEL. 

INSERTIONS FAITES ESI VERTU SE LA LOI DU 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 janvier 1854, 

Le nommé Esther Marmillon, âgé de vingt-huit ans, de-

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 janvier 1854, 

Le nommé Ferdinand-Louis Hippoly te Debray, âgé de 
trente-six ans, né à Douai (Nord), demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Malhurins, 58, profession d'ancien directeur de la 
société la Prévoyance (absent), déclaré coupable d'avoir, en 
1849 et 1850, commis à Paris les crimes de faux en écriture 
de commerce et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a 
été condamné par contumace à vingt ans de travaux forcés et 
à 20,000 fr. d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 164 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 février 1854, 

Le nommé Charles-Georges Martin, demeurant à Paris 
rue Saint-Nicolas-d'Antin, 35, profession de garçon de bureau 
(absent), déclaré coupable d'avoir, en mai 1853, à Paris, dé-
tourné au préjudice du sieur Rodrigues Henriquez, dont il 
était alors homme de service à gages, des titres, sommes et 
valeurs qui ne lui avaient été remises qu'à titre de mandat, à 
la charge de les rendre, a été condamné par contumace à dix 
ans de réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine" 
en date du 4 février 1854, ' 

Le nommé Jean-Saintin- Honoré Limousin, âgé de vingt-
huit ans, né à Daurvillers (Meuse), profession de soldat déser-
teur du 3

e
 régiment d'artillerie (absent), déclaré coupable d'a-

voir, en 1852, à Paris, commis les crimes de faux en écriture 
privée et en écriture authentique et publique, et d'usage fait 
sciemment des pièces fausses, a été condamné par contumace 
à quinze ans de travaux forcés et à 200 fr. d'amende en vertu 
des articles 147, 148 et 164 du Code pénal. * 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier eu chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 
. Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 
en date du 8 février 1851, ' 

Le nommé Adolphe Ferret, âgé de trente-quatre ans, de-
meurant à Paris, rue Saint-Honoré, 240, profession de gar-
çon d'hôtel (absent), déclaré coupable d'avoir, en septembre 
1852, à Paris, commis un vol à l'aide d'effraction, dans la 
maison du sieur Pigneron, dont il était domestique, de pièces 
d'or au préjudice du sieur Douknis, qui se trouvait dans ladite 
maison, a été condamné par contumace à quinze ans de tra-
vaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine' 

en date du 8 février 1854, ' 

La nommée Marie-Julie Azoux, femme Clapied âgée de 
quarante ans, demeurant à Ivry (Seine), rue Nationale 4 pro-
fession de piqueuse de bottines (absente), déclarée coupable 
d avoir, en 1852,- à Ivry, commis un vol dans la maison et 
au préjudice des époux Therré, dont elle était ouvrière a été 
condamnée par contumace à dix ans de réclusion en' vertu 
de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, ° 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL, 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 8 février 1854,
 e

' 

Le nommé Jean Rolh, né dans la Hesse-Electorale, demeu-

AfL\ T' ?t
 & 1

TA
 er Franc > 3l

> Passion de fabricant 
de casquettes (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1852 corn -
mis a Pans le crime de banqueroute frauduleuse a été 
damne par coniumace à dix ans de travaux forcés, 
de 1 article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, o^"v,iai mi 

Pour le greffier en chef, Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du. greffe de la Cour impériale de Paris. 

en^dfstJrie^l^r8"63 d

"
 d

^~«' ^ la 35 
Le nommé. Jean Boussuge, âgé de trente-deux ans né à 

Montessage, demeurant à Paris, rue Saint-Sabin, 6 profession' 
de charretier (absent), déclaré coupable d'avo r én 1852î l 
Pans, détourné au préjudice de Leclerc, dont i était hommP 

de service a gages, diverses sommes d'argent qù ^lui ava eTt 
été remises qu'a titre de mandat, à la chargé dTfes rendre 

con-
en vertu 
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a élé condamné par contumace k dix ans de réclusion, en 

vertu de; l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'" CRAPOUEL. 

Bourse de i»ar!s du 31 Mal 1 S» 1. 

3 ©/© 

4 1/* 

j Au oomptanl, D
,r

c. 

( Fin courant — 

! Au comptant, L>" c. 

Fin courant. — 

70 83.— Hausse 

71 — . — Hausse 

96 23.-

96 30.-

• Hausse 

• Hausse 

43 c. 

80 c. 

33 o. 

03 c. 

AU OOJIVTANT, 

3 f'iO j. 22 déc .... 

3 0(0 (Emprunt). ... 

— Cert.de lOJOfr. et 

au-dessous1 

4 0)0 j. 22 mars.. . . 

4 li2 0|0 j. 22 mars. 

4 1(2 0|0 de 1832.. 

4 1|2 0|0 (Emprunt). — 

— Cert.de 1000 ir. et 

au-dessous 93 

Act. de la Banque.. . 2S30 

Crédit foncier S4S 

Société gén. mobil. . . 680 

Crédit maritime. . . . 490 

FONDS ÉTRANGERS 

70 83 | FONDS DE LA VILLE, ETC 

70 40 | Oblig. de la Villa... — 

j Emp. 23 millions... — 

71 25 | Emp. 30 millions. . . 

— — | Rente de la Vilie. . . 

— — | Obligat. de la Seine. 

96 23 | Caisse hypothécaire. 

— — I Quatre canaux. 

j Canal de Bourgogne. 

90 | Palais do l'Industrie. 

— | VALEURS DIVERSES. 

— j H.-Fourn. de Monc. 

— | Lin Cohin 

— j Mines de la Loire. . . 

Tissus de lin Maberl . 

1113 — 

8U — 

1100 — 

106 23 

Emp. Plein. 1830. . 87 30 | H. Foiirn. d'Herser. 

Borne, 5 0|0 83 3|4 | Comptoir Bonnard. . 

237 30 

107 50 

A TEBME. 

3 0,0 

3 0|0 (Emprunt) 

4 1)2 0[0 1832 

4 1|2 0|0 (Emprunt). 

1 * Plus Plus Déni. 

Cours. haut. bas. cours. 

¥30 7 \"ï~> 70 40 71 — 

70 90 70 90 70 90 70 50 

9G 25 96 30 96 23 9li 30 

oaîniirs DE FEE ocrés AU *ARQBE*. 

Saint-Germain 722 50 

Paris à Orléans 1140 

Paris à Rouen. . . . 

Rouen au Havre . . 

Strasbourg à Baie. 

Nord 

Chemin do l'Est. . 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr 

Lyon à Genève.... 

Ouest 6 30 — 
— j ParisàCaenetCherb. 493 — 

930 — i Dijon à Besançon . . . 620 — 

472 50 | Midi 583 — 

387 30 | Gr. central de France. 487 50 

83-2 30 | Dieppe et Fécamp ... 

757 50 j Bordeaux à la Teste.. 235 — 

922 30 | Paris à Sceaux 

788 73 | Versailles (r. g.) 

485 — I Mulhouse, à Tliann. . 

Napl.(C. Itotsch.). . — — | Docks-Napoléon, 208 50 

Le public est informé que jo ne paierai aucune espèce 

de dettes contractées par ma femme sans mon autorisation 

spéciale et par écrit. 

Paris, 30 mai 1854. 

JULES BISSON, 

Rue de Bondy, 74, cité Rivertn, 7. 

— ODÉON. — Aujourd'hui, la belle comédie de M. Serret, 

Que dira le monde? avec Laferrière, Tisserant et M"* Femand, 
plus parfaits de jour en jour. 

— GÏMNASE. — 51" représentation du Gendre de M. Poirier, 

qui ne sera plus joué que sept fois. — Samedi, 1" représen-

tation de la Comédie au château, pour les débuts de la senora 

Perea Nena et de la compagnie espagnole dirigée par le senor 

Antonio Ruiz. On vient de mettre a l'étude une comédie en 

3 actes, mêlée de chant, intitulée les Cœurs d'or; les princi-

paux rôles seront joués par MM. Geoffroy, Lafonlaine, Dupuis, 

Al IIr Laurenline et M"' Teyssère, qui trouvera, dit-on, dans cet 

ouvrage l'occassion d'un brillant début. 

— HIPPODROME. — Aujourd'hui- jeudi, steeple-chase d'ama-

teurs. Le spectacle sera terminé par une Fête guerrière chez les 
Indien». 

— RANELAGH. — Ce soir, grande fête dans les magnifiques 

salons et sous les frais ombrages des jardins. Convoi spécial du 

chemin de fer à minuit, pour le retour à Paris. — Samedi 3 

juin, fête de nuit. 

— CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Aujourd'hui jeudi, fête 

extraordinaire. 

SPECTACLES DU 1" JUIN. 

OPÉRA. — 

FRAKÇAI». — Cinna, les Plaideurs. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — Que dira le monde? 
THÉÂTRE LYRIQUE. — La Promise, le Tabl-au parlant. 

VAUDEVILLE. — Le Marbrier, la Foire, le Bûcher. 

VARIÉTÉ». — Question d'Orient, Propre à rien, Pas jaloux. 

GTMKASE .— Le Gendre de M. Poirier. 

PALAIS-ROTAL. — Rose de Bohème, 33,333 fr. 33. 

Jour. 

uune. 

Pin
ce

l0 

PORTE-SAIMT-MARTIN . - La Iïétedu bon OU, 

AMBICO. — Les Contes de la Mère l'Oie 
GAITK. — La Bonne aventure. 

THÏATRE mtkut DU CIRQUE . _ Constantino.u 
CHIQUE DE L IMPÉRATRICE. — Soirées éuWrf 

COMTE. — Petit-Poucet, Fantasmagorie
 toua

 'e» 

FOLIES .— Beaux jours, la Hache, Griscttes F 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Brasserie dp\i 

BEAUMARCHAIS. — Les Sept femmes de BartJ• m'
ch 

LUXEMBOURG. — Oscar Bourtonnet, Jacqueline
e 

THÉÂTRE DÉ ROBERT-IIOUDIN (boulevard de li 
Tous les soirs à huit heures. * 1 

HIPPODROME. — Exercices équestres les mardU ■ 
dis et dimanches, à trois heures. ' l euc>is 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres lei 
lundis, à trois heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEUBS. — Soirées dansantes 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenuedes Chamn
R
 pi . 

- Tous les jours do 10 h. à 6 h., le Groenland et V.
e
*'.\"3.. 

uens. 8 . 

Sam-;. 

Manche, „ 

de minuit à Rome. 

TABXiS SES MATIERSI 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUmm 
Année 1853. 

Prix: Parl«, » fr.; département, a f>
 fi 

Au bureau de l&Gazette des Tribunaux, rue H, n 

du-Palais, 2.
 U lht

^ 

Ventes immobilières. 

MAISONS EÏÏERRAHSAPARIS 
Etude de M MASSONi, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 4. 

Vente au Pal iis de-Justice à Paris, le mercredi 

14 juin 1854. 

En cinq lots qui pourront être réunis, 

l" lot. aiADtON rue de Ménilmontant, 140. 

Mise à prix: 4,000 fr. 

2' lot. MAISON même rue, 142. 

Mise à prix : 7,300 
'à' lot. SSAlfSO .^i avec cour et jar-

din, ayant entrée dans le passage 

commun, 138. 

Mise à prix : 13,000 

4' lot. TEKÏSAIX ii la suite, 

cultivé en marais, d'une contenance 

superficielle de 913 tri. 20 c. 

Mise à prix : 1,500 

5" lot. Autre TERRAIS en nia-

rais, d'une contenance du 799 mètres 

03 cent. 

Mise à prix : 1 ,500. 

Total des mises à prix : 29,500 fr 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' M AS»©:*, avoué poursuivant, rue 

de Choiseul, 4, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges ; 

2°A M" Migeon, avoué, rue des Bons-Enfanls, 21 

3° A M e Cailou, avoué, boulevard St-Denis, 22 

4° A M' Planchât, notaire, boulevard Saint 

Denis, 8. (2702) 

LIAISON AVENUE DE BRETEIÏIL 
Etudede 31 e Amédée SïIMME, avoué à Paris, 

rue Saihl-Jloiioré, 291. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le mercredi 11 juin 1834, 

D'une MAISON sise à Paris, avenue de Bre-

teuil, 61. 

Mise à prix : 63,009 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' Araédée SilSlltl), avoué poursui-

vant, rue Saint-Honoré, 291 ; 

2° A M. Jobart, subrogé-tuteur des mineurs 

Berlire, demeurant à Paris, rue BertranJ, 22; 

3° A M" Viel ville, notaire à Paris, quai Vol-

taire, 23. (2703) 

MAISON EUE DU PETIT-MUSC 
Etude de 1S« E. MUET, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2. 

Vente sur licitation entre majeurs, aux criées 

du Tribunal civil de la Seine à Paris, le 21 juin 

1854, 

En un seul lot, 

D'une M4IMO .V, cours et jardin, sis à Paris 

rue du Petit-Musc, 28. 

Contenance superficielle, 520 mètres environ. 

Produit net : 2,500 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A 32" E. MUE'»1 , avoué poursuivant; 

2° A M" Sinet, avoué, 71, rue du Temple; 

3° A M" Trépagne, notaire, 8, quai de l'Ecole 

4" A M e Demadre, notaire, 203, rue St-Antoine 

(2682) 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 
Le tirage de deux séries do promesses d'obliga-

tions (certificats de dépôt do 200 fr.) faisant par 

fie de l'emprunt de 200 millions de bancs, appe 

lées à être converties en obligations foncières, a 

eu lieu publiquement au siège de la société, le 

31 mai 1854, eu présence de MM. Delaire et De-

lôrme, commissaires du gouvernement. 

Les séries D et Q, comprenant les ii°" 30001 à 

40000 et 160001 à 170000, ont été désignées par 

le sort. 

En conséquence, tout porteur d'une promesse 

d'obligation des séries D et Q portant un des nu-

méros 3Û001 à 40000 ou 160001 à 170000 aura à 

verser dans la caisse de la Compagnie, rue Tait-

bout, 57, 300 francs avant le 15 juin, et les 500 

autres francs avant le 15 août prochain. 

Les porteurs des titres des séries appelées qui 

n'auraient pas effectué les versements auxdiics 

époques resteront soumis aux conditions énoncées 

au dos des titres, et notamment ils cesseront d'a-

voir droit aux lots et primes appartenant aux nu-

méros correspondants qui viendraient à sortir, et 

ils seront passibles de l'intérêt de 5 p. 0[0 par 

chaque jour de retard sur les sommes exigibles. 

Les porteurs d'obligations ainsi libérées auront 

la l'acuité d'obtenir, jusqu'à concurrence des qua-

tre cinquièmes da montant de leurs titres, des 

coupures de 500 fr., donnant un revenu fixe de 

4 p. 0r0, participant aux lots cl remboursables au 

pair. (12219) 

que le tirage des trente obligations à rembourser 

au 1" octobre prochain, et qui n'a pu avoir lieu 

au moii d'avril dernier par suite dd la cession de 

celte ligne, ss fera le jeudi 8 juin prochain, au 

siège de la Compagnie de l'Est, rue et p ace de 

Strasbourg, à deux heures précises, en séance pu-

blique du conseil d'administration. 

Les numéros des trente obligations qui seront 

sorties à ce tirage seront publiés dans les jour-

naux, et ces obligations seront remboursées à 

partir du 1" octobre prochain, à la caisse de la 

Compagnie de l'Est. 

SOCIÉTÉ FERMIÈRE 
de la Fonder!» de Ciirontc et de* 

Mines d» la Méditerranée. 

AVIS. 

Le directeur gérant a l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires que l'assemblée générale ex-

traordinaire convoquée pour le 29 mai, et qui n'a 

pu avoir lieu, le nombre d'actions déposées n'ayant 

pas atteint le chilfre exigé par les statuts, se réu-

nira le samedi 17 juin prochain, à trois heures, 
salle Sainte-Cécile. 

Les cartes d'entrée à cette assemblée continue-

ront à être délivrées sur dépôt d'actions, au siège 

de la société jusqu'au 15 juin. (12218) 

S, BANDAGE SSigj» 
hernies et ruptures, ayant obtenu un di a * 

gouvernement autrichien et breveté de 4ifr
 du 

cours. N. BIONDETTI , r. Nve des-Petits-CJiam "
tes 

(tâlf*)
5

'
45

' 

C'omnagaie des 

CHEMINS DE FER DE L'EST 
Le conseil d'administration a l'honneur d'in 

former MM. les porteurs des obligations émises 

par la Compagnie de Strasbourg à Bà'e en 1813, 

L'élixir dentifri 

!iceau quinquina, DENTIFRICES LAR0ZE 
pyrèthre et gayac, conserve la blancheur et la santé 

des dents, prév ien tôt guérit les névralgies dentaii es, 

calme immédiatement (es douleurs ou rages de dents. 

Dépôtdans chaqueville. Prix du flacon, 1 fr. 25; les 

six flacons pris à Paris, 6 fr. 50 Chez J. -P. LAUOZE, 

pharmacien, r. Nve-des-Petits-Champs, 26, Paris 

(12113) 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
argenté» «t dot te pu lu pneédéa «tetre-elUn], 

s£H&i THOMAS, 

*»/«»/, 
v>* 18. % ï 

prèi la rue LsSftte. 

MAISON SPÉCIALE DE VESTE 
d» l'orfèvrerie Itbrlqne» par MM. CH. Cm>n

Ton
j

 rt c
„ 

(11813) 

On l'Hygiène du moyen ùge. 

, Cette pommade est composée déplante» hygiéniques 
f à hase tonique. — Découverte dans un manuscrit MI 
ÎCHALMIN, ce remède infaillible était emplové par no< 
sbelles Châtelaines du moyen-âge pour conserver lut? 
'qu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une beauté 
'remarquable. — Ce produit active avec vigueur la crus 
^es cheveux, leur donne du*brillant, de la souplesse 
et les empêche de blanchir en s'en servant journcîle-'; 

|ment. 

I Composée par CHALMIN, parfumeur-chimisle i 
ROUEN, RUE DE L'HÔPITAL , 40.—Dépôt à Bordeaui eliaru 

Uoutes les villes de France, et clic/. M. Normandm 
'passage Choiseul, 19. 

j Prix du pot t 3 fr. (11801) 

Î^BIJICATION OFFICIEMJE. 

ANAGH IMPÉRIAL FOUB 1854 
En vente chez A. GUYOT et SCRIBE, rue Neuve-des-Mathurins , 18. 

ewrafâSïasMK:i^tiîB3J4we^ 

U» itiililication légale des Actes île Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, I.K DROIT et le JOUR VIE GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Veine* mobilière». 

flîNTEBPAR AUTOKITÉDE JUSTICl 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue lïoàsini, 2. 

Le 3 juin. 
Consistant rn chaises, comptoirs, 

luneites, baromètres, etc. (-2705) 

En une maison à Paris, rue Saint-
Honoré, 141. 

Le 3 Km. 
Consistant en meubles, lils com-

plets, vins, liqueur.-, etc. (2701.) 

seesÉï'Eiss. 

D'un a'He sous seings privés, fait 
double à Paris, en date du div-sepl 
mai mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré le vingt-deux mai 
nul huit eenl cinquante-quatre, en-
tre MM. Aebille .1IENON et Joseph-
François PliltftE, négociants, de-
meurant à Paris, rue des Pélerins-
Saint-Jacques, 3, 

11 appert que la société de fait qui 
existait entre les susnommés, pour 
IVxploilalion u'un commerce de 
peaux, sis à Paris, rue des Pèlérins-
àaint-Jaeques , S, est et demeure 
dissoule entre eux de fait et de 
droit, à compter du dix-sept mai 
mil huit eenl cinquante-quaire. 

H. Joseph - François l'erré csl 
nommé liquidateur de la société, et 
lous pouvoirs nécessaires les plus 
étendus lui sont conférés à cel ef-
fet. (0151) 

Par délibération du conseil de 
surveillance de la société du Grand 
Dictionnaire de Géographie univer-
selle, en date du trente mai mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistrée et déposée pour uiiuule il 
Al« Debièrc, notaire à Paris, par 
acte reçu par lui le trente et un du 
même mois, enregistré, il a été dé-
cidé que ladite sociélé, connue sous 
le nom de LAMBEKT et C', serail 
désurinais administrée sous la rai-
son sociale DEVARS et C", et il. 
Bevars, nouveau gérant, nommé 
par autre délibération des action-
naires de ladite so.-iété, en date du 
dix-huit mai mil huit cent ein-. 
quanle-quatre, enregistrée, publiée 
et déposée pour minute audit M° 
Debierè-par acie du vingt mai mê-
me mois, et M. Bescbcrclie aîné, 
l'un des membres de ladite sociélé, 
onl déclaré accepter ladile modifi-
cation, et consentir eu conséquen-
ce que la société fût à l'avenir ad-
ministrée sous la raison sociale 
UEVARS et C; au lieu de LAMUEUT 
et c*. 

Pour extrait : 
DEIÎ1LRE. (1*157) 

Suivant acte privé du dix neuf 

mai mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré à Paris le vingt-six, 
folio iss, 

Appert que M. GAYTTE père cl 
mademoiselle Elezina FAVRAIS.,de-
meuranl l'un et l'autre à Paris, onl 
formé entre eux une société pour 
la lab! icalion et la vente des fleurs 
pour l'espace de neuf années. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Rochcchouart, 60 ; H pourra 
être transféré dans tout autre quar-
tier. 

La signature sociale appartien-
dra à M. Gavlle, qui signera GAYT-
TE et E. FAV1ÎA1S. 

G AYTTE et E. FAVBAIS. (9153) 

D'une délibération del'assemblée 
générale extraordinaire des action-
naires de l'ancienne sociélé E. 
BIUOT et C", pour l'exploitation des 
voilures do transport en commun 
dïies les Parisiennes, ladile délibé-
ral ion en date du dix-neuf mai mil 
huit cent cinquante-quatre, il ap-
pert que M. Vincent - Fileugène 
FONTAINE, employé, demeurant à 
Paris, rue Vanneau, 2 1, a été nom-
mé liquidateur de ladite société en 
remplacement de M. Louis Gabriel-
Emile I1R10T, décédé, et que les 
pouvoirs les plus étendus ont été 
donnés Si mondit sieur Fontaine 
pour réaliser l' actif social et pour 
mener à leur lin les opérations de 
la liquidalion. 

Pour extrait : 
FONTAINE. (91 SS) 

Par acte sous seing privé, en date 
du trente et un mai mil huit cent 
cinquanle-quatre et enregistré, 

M. Auguste ARYIER, commission-
naire en marchandises, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 65, 

Et M. Eugène POLLONAIS. négo-
ciant, demeurant rue Notre-Dame-
des-Yicloires, 36, 

Déclarent que les raison et signa-
ture sociales ont été désignées par 
erreur dans un acte fait, enregistré 
et publié le sept juillet mil huit 
cent cinquante-trois, sous les noms 
ARYIER et C' au lieu de A. AitVIER 
et C', et que la dénomination de la 
sociélé. a toujours été et sera jus-
qu'à l'expiration A. ARYIER et C". 
Ils déclarent, en outre, que le siège 
de ladile société, ci-devant rue du 
Faubourg-Poissonnière, 65, a élé 
transféré depuis le premier février 
mil huit cent cinquante - quatre, 
même ville, rue Neuvc-des-lions-
Eufans, 5. 

A. A RMER et C: (9158) 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du vingt mai mil 
huit cent cinquante-quaire, conte-
nant les slaluis modifiés de la so-
ciélé formée sous la raison H. DU-

HAND-MOK1MBAU et O, et la déno-
mination de Société Thermale, sui-

vant ac!e reçu par M« Baudier et son i 
collègue, notaires a Paris, le vingt— 
qualre novembre mil huit cent cin-
qnanle-trois, et constituée définiti-
vement à compter du dix-sept fé-
vrier mil huit cent cinquante-qua-
ire, ainsi qu'il résulte d'un acte re-
çu le même jour par ledit M" Bau-
dier el son collègue, l'original du-
quel acte sous signalures privées, 
enregistré, a été déposé pour mi-
nute audit Me Baudier le vingt-six 
mai mil huit cent cinquante-quaire, 

Il appert que : 

M. Pierre- Jean -François -Henri 
DURAND-MOliIMBAU, directeur-gé-
rant de ladite société, demeurant à 
Paris, rue de Lancry, 14, et les pro-
priélaires de l'universalilé des ac-
tions libérées de celte sociélé, téi-
nis en assemblée générale ledil jour 
vingt mai mil huit cent cinquanle-
quatre, au siège de la sociélé, rue de 
Lancry, 14, ont apporté aux slaluis 
primilit's, entre autres modifica-
tions, celles suivanles: le fonds sojia! 
est (ixé provisoirement à un million 
trois cent mille francs, divisé en 
deux séries d'aclions au porleur de 
cinq cents francs chacune, qui com-
prendronl : la première série deux 
mille actions, représentant un ca-
pital de un million, et la deuxième 
sériesix centsaclions, représentant 
un caoilal de trois cent mille francs. 

Le fonds social n'est pas limité, 
mais il sera composé d'autant de 
séries d'actions de cinq ccnls 
Irancs chacune, au porleur, que la 
sociélé exploitera d'établissements 
ou entreprises distinctes. 

11 n'existera aucune solidarité en-
tre les diverses séries, soit pour le 
partage des bénéfices, soit pour 
i'imputation des perles. 

Les porteurs d'actions de chacune 
d'elles seront seuls propriétaires 
de l'établissement ou de l'entreprise 
pourlesquels elles auront été créées, 
et ils auront seuls droit aux béné-
fices que pourra produire leur ex-
ploitation. 

La sociélé ne pourra commencer 
les opérations d'aucune série d'ac-
tions avant d'avoir réalisé le quarl 
du capital de celte série. 

Chaque série contribuera seule-
ment alors pour une part propor-
tionnelle à son capital aux frais gé-
néraux de l'administration, indé-
pendamment des frais particuliers 
deson exploilation, qu'elle suppor-
tera seule. 

Les litres d'actions de chaque sé-
rie porteront une mention spéciale 
de l'élablissement ou de l'enlrepri-
so auxquels iU s'appliqueront. 

Le directeur-gérant pourra em-
prunter au prolil. de chaque série, 
et sur les immeubles dont elle sera 
propriétaire, jusqu'à concurrence 
des deux tiers de leur valeur, soit 
pour élendre les opéralionsde celle 
série, soit pour éviter l'émission 
d'un plu3 grand nombre d'aclions. 

11 est fait immédiatement émis-

sion des deux premières séries d'ac-
tions, destinées, savoir: la premiè-
re à la création et à l'cxploilalion 
d'un élablisseinent de bains de mer 
avec dépendances à Cabourg (Cal-
vados), et s'il y a lieu d'un établis-
sement d'eaux minérales à Brucourl 
(Calvados). Les litres d'aclions de 
celte première série porteront la 
menlion suivante: Etablissement 
de Cahourg-Dives. 

Et la deuxième série à la création 
et à l'exploitation d'un entrepôt gé-
néral à Paris, et de dépôts lant à 
Paris qu'en France et à l'étranger 
■l'eaux minérales naturelles ù prix 
réduit. 

Lestilres d'actions de celte série 
porteront la mention suivante: En-
trepôt général et dépôt d'eaux mi-
nérales naturelles. 

Toutes les actions de la sociélé 
Ihermales libérées sont imputables 
sur la première série; en consé-
quence, les anciens litres seront 
remplacés par de nouveaux titres 
revêtus do la mention prescrite 
pour la première série. 

Toule émission de nouvelles sé-
ries d'aclions régulièrement auto-
risée résultera d'une déclaration 
faite par le direcleur-géranl, qui 
fixera leur capital, leur objet, leur 
dénominalion et leur siège parti-
culier. Celle déclaration, ainsi que 
la constitution définitive des séries, 
après la réalisation du quart de 
leur capital, seront publiées con-
formément à la loi. 

La société sera représentée, sa-
voir : dans toutes ses opérations, 
par le directeur-gérant ; et dans les 
opérations spéciales à chaque sé-
rie, tant par le direcleur-géranl 
que par l'assemblée générale des 
aclionnaires de cette série. 

Pour éviter toute confusion vis-
à-vis des tiers, le directeur-gérant 
devra, dans tous les traités et opé-
ralions qui concerneront spéciale-
ment chacune des séries, faire pré-
céder sa signature de celle men-
tion : Le directeur-gérant de la So-
ciété thermale, agissant pour telle 
et telle série, avec .indii alion de 
l'élablissement ou de l'entreprise 
apparlenant à celle série. 

En rcpréscnlalion de son apport 
et des obligal ions par lui prises en-
vers la sociélé, il sera attribué à.M. 
Durand-Uorimbau une quotité d'ac-
lions de chaque série représentant 
dix pour cent de leur capilal, mais 
dont il ne pourra disposer loute-
fois qu'après la réalisation du 
quarl du capilal de chacune d'elles. 

Par suile des attributions failes 
d'actions de la première série, lanl 
aux porteurs d'aclions libérées de 
la Sociélé thermale et autres inlé-
ressés indiqués audit acte qu'au 
direeleur-gerant en représentation 
de son apport, il no reste, plus à 
émettre que mille Irois cents ac 
fions ou six cent cinquante mille 
francs pour complément du capital 

de celte série. 
En cas de décès ou de démission 

du direcleur-gérant, le conseil de 
surveillance nommera un adminis-
trateur provisoire de la sociélé. 

L'effet des nouveaux slaluis ré-
Iroagira au jour de la constitution 
de la sociélé. 

Pour extrait : 

Signé : BAUDIER . (9156) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite!». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 30 MAI 1S54 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au7 
dit jour : 

Du sieur IZAMRARD (Alphonse), 
nég. en rubans et fleurs, rue Mont-
marlrc, 73; nomme M. Pallou juge-
commissaire, et M. Crampe), rue 
St-Marc, 6, syndic provisoire (N° 

H649 du gr.). 

Du sieur MIGNON (Jean-Baptiste-
Elienne - Michel) , horloger , rue 
Bourbon-Villeneuve, n; nomme M. 
Bezançon juge-commissaire, el M. 
Huel, rue Cadet, 6, syndic provisoi-
re (N°U6â0 du gr.). 

Du sieur FLAMANT (Désiré-Be-
noit;, colporleur. rue Bourlibourg, 
12; nomme M, llouelle juge-com-
missaire, et M. Pascal, place de la 
Bourse, 4 , syndic provisoire (N" 

11651 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites i se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DELAVALLÉE (Jean-
Bapliste), md de confection pour 
hommes, rue Mouffeiard, 42, le 6 
juin à 9 heures (N" 1 1643 du gr.); 

De la sociélé D. E. LKVY, lab. de 
casquettes, rue Neuve-St-Merry, 7 

composée de David Lcvy et Emile 
Levy, demeurant tous deux au siè-
ge, le 6 juin à i heure (K* U628 du 
gr-); 

Du sieur MARC (Célestin), tail-
leur, rue Neuve-dcs-Bons Enfants, 
17, le 6 juin à i heure (N° U629jdu 

gr.); 

Du sieur 1ZAMBARD (Alphonse), 
nég. en rubans cl fleurs, rue Mont-
m irlre, 73, le 7 ti.in à n heures (N» 
H619 du gr.); 

De la sociélé JULIEN et IZAM-
BA11D, mds de modes, boul. des 
Italiens, 4, composée de dame Loui-
se-Anloineltc-Jeanne Ferrié, veuve 
de Edme Ju ; ien, et de Alphonse 
Izambard, le 7 j .in à u heures (N« 
11646 du gr.); 

Du sieur MA1LLIER (Philippe-
Benjamin), épicier, rue Sl-Victor, 
7, le 7 juin à n heures (N° 11645 du 
gr.;; 

Du sieur MIGNON (Jean -Baptisle-
Eliennc - Michel), horloger, rue 
Bourbon-Villeneuve, 17, le 7 juin à 
9 heures (N° 11650 du gr.); 

J^our assister ù l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
oucndossemenlsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHENAL (Auguste\ anc. 
lab. de charbons artificiels, plaine 
d'Ivry, 31, commune de la Gare d'I-
vry, le 7 juin à 3 heures (N"U50* du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de II. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrination de leurs 
créances remetlent préalablement 
leu*6 titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

. Du sieur PERS-TENCÉ (Isidore), 
lab. de produits chimiques à Ivry 
route d'Ivry, 31, le 7 juin à u heu-
res (N* 11275 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entenJre déclare) 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communicalion 
du rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MORIN. 

Jugement du Tribunal do com-
mercedela Seine, du n mai 1854, 
lequel homologue leconcordat pas-
sé le 24 avril 1854, enlre le sieur 
MORIN (Constant-Alexandre), fab. 
de bourses, rue de Thorigny, 10, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Morin, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs ciéances. 

Les 20 p. loo non remis, payables 
sans intérêt, en deux ans, par moi-
tié, à partir du jour du concordat 
(N° U298 du gr.). 

Concordat de la société LEGRAND 
et C: 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 mai 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 3 du même mois, enlre les 
créanciers de la sociélé LEGRAND 
et C«, pour l'exploilalion des mar-
bres de la Sarthe, dont le siège esl 
à Paris, passage Saulnier, 1 1 , el les 
sieurs llippolyte-Henri L> grand el 
Eugène Vauquelin, gérants. 

Conditions sommaires. 
Obligation par les sieurs Legrand 

et Vauquelin de payer aux créan-
ciers le capilal de leurs créances, 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu fin mai 1855 (N* 
H312 du gr.). 

Concordat de la société DEHETTE 

et BILLET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 mai 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 avril 1854, entre les créan-
ciers de la sociélé DEHETTE et BIL-
LET (Nicola* et Isidore-Jean - Em-
manuel), ébénisles, quai Valmy ,79, 
etleadits sieurs Dehelte et Billet. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Dehelte cl Bil-

let, par les créanciers, de 81 p. loo 
sur le montant de leurs créances. 

Les I2p. li<0 non rcmis,payables 
en qualre ans, par quart d'année 
en année, à parlir du jour de l'ho-
mologation du concordat (N° 1 1374 

du gr.). 

Par arrêt de la 2» chambre de la 
Cour impériale de Paris, rendu le 
18 mai 1854, inflrmalif d'un juge-
ment du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 5 juillet 1853, 

Le sieur BEBILLON (Charles), né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Sdvoie, 40, a élé déclaré en état de 
faillite ouverte; l'époque de la ces 
sation des paiemenis a élé provi-
soircmenl fixée au 18 mai 1S54. 

La Cour a renvoyé devant le Tri 
bunal de commerce pour la nomi 
nalion du juge-commissaire el du 

syndic. 

Par jugement du Tribunal * 
commerce de la Seine, en date u 
26 mai 1854, 

M. Pellou a été nommé juge-coa-
missaire, et M. Lecomle, rue de i» 
Michodière, 5, syndic provisoires 

11647 du gr.;. 

ASSEMBLÉES DU 1" JC>' 

NEUF HEURES : Polhé - Nibellerie, 

anc. banquier, vérit —Bacie.n^j 
clôt. - Sagot, quincaillier, d. 
Saget, anc. agent de rerouue 

menls, redd. de complet-
Dix HEURES U2 : Bertaux, ap«J 
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Enregistré à Paris, le Juin 1854, F* 

ftrçu doux iranes vingt «ectimes. 
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IMPRIMERIE 9S A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A- GoWT-

Le maire du i" ami»dw»eme»v 


